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^ , A? fournitures faites au duc de Raguse; 

(l re chambre) : 

t l'intimé, — 

nde en paie-

mémoires 

— Tribunal civil dîEvreux (l"ch.) : 

,,.;'n'£, . 
» MÉ5- — Législation, jurisprudence et usages du com-

erce des céréales. — Le droit commercial français. 

ACTES OFFICIELS. 

NOaHKATIOIffS JUDICZAIUEfl. 

pardécret impérial, en date du 17 février, sont nommés : 

t
 e

 j
e
 paix du canton de Ville-en-Tardenois, arrondisse-

nt de Reims (Marne), M. Tanquerel des Essarts, juge do 

ii du canton de Saint Georges-du-Vièvre, en remplacement 

C 'y de Berthet, décédé ; -
de paix du 2e arrondissement de Metz (Moselle), M. 

Sibjucr, juge de paix do Siërck, on remplacement de M. Go-

^•^^p'aix du canton de Uornes, arrondissement de iye-

« (Nièvre), M. Barbat, juge de paix du canton de Brinon-

".\liemands, en remplacement de M. Doumet, démission-

"ju^è de paix du canton de Brinon-les Allemands, arron-

jssement do Clamecy (Nièvre), M. Jdles-IIippolyte-Jérôma 

loblin, ancien greffier de justice de paix, en remplacement de 

I Barbat, nommé juge de paix du canton de Dornes; 

Juge de paix du canton de Magny, arrondissement de Man-

ia (Seine-et-Oise), M. Iîailly, suppléant du juge de paix de 

fentes, en remplacement de M- Feuilloley, démissionnaire; 
Juge de pa^x du canton de Coulonges, arrondissement de 

Siori (Deux-Sèvres), M. Lestang, suppléant actuel, en rem-

mt de M. Glaumain, admis, sur sa demande, à faire 

uloir ses droits à la retraite pour cause d'infirmités (loi du 

|]uinl£53, article 11, § 3). 

Suppléants de juges de paix: 

Du canton de Collonges, arrondissement de Gex (Ain)| M. 

beph- Antoine Beau, maire;— Du canton de Feruey, arron-

dissement de Géx (Ain), M. Daniel Maréchal, adjoint au mai-

re; — Du canton de Privas, arrondissement de ce nom (Ar-

dèclie], M. Florentin (Crouzel), ancien notaire, ancien maire, 

nerotire du conseil d'arrondissement ; — Du canton d'Islres, 

irronùissement d'Aix (Bouclies-dn-lthône), M. Camille Béguis, 

intieii no aire, membre du conseil d'arrondissement, con-

seiller municipal; — Du canton d'Ornans, arrondissement de 

teançon (Doubs), M. AugusleSimon-Désiru tlenriot, docteur 

et droit, notaire, adjoint au maire; — Du canton de Marche-

noir, arrondissement de Blois (Loir-el-Cher), M. François-

Auguste Kaimbault, notaire; — Du canton de Briare, arron-

dissement dé Gien (Loiret), M. Jean Baptiste Mandard, licen-

cié en droit; — Du canton de Cazals, arrondissement de Ca-

bors (Lot), M. llenri-Joseph-Bonaventure Cangardel, licencié 

endroit, maire de Marminiac, notaire; — Du canton de St-

Céré, arrondissement du Figeac (Lot), M. Pierre-Paul Lberm, 

Maire; — Du canton de Pennes, arron lissement de Ville-

neuve-d'Agen (Lot-et-Garonne), M. Louis-Heuri-Jean-Marie de 

Neyraet;— Du canton de Biemé, arrondissement de Ghâteau-

Contier (Mayenne), M. Charles-René Bachelier, notaire, ad-

joint au maire; — Du canton d'Accous, arrondissement d'O-

tatm (Basses-Pyrénées), M. Antoine Bariagou, membre du 

Kowil d'arrondissement; — Du canton de Saillagouse, ar-

rondissement de Prades (Pyrénées-Orientales), M. Joseph 

ïoragas. 

ciers venaient après son inscription,. et pour une somme de 

18,000 francs, il fit entendre qu'il vaudrait mieux négocier, 

avec ces créanciers, et proposa de garantir l'échange comme 

équivalent de sa mainlevée. Melnotte hésitait ;- en Irn, par un 

acte sous seing privé, Beuzeville prit cette obligai ion-

Bans cet état, et par acte notarié du 25 mars-1844, la soulte 

d'échange, de 1-15,000 fr., fut mise à la charge de Melnotte. 

Melnolte fit. de nouvelles dépenses à la maison rue de Grenelle 

pour 53,000 fr.; l'immeuble lui coulait ainsi 300,000 fr. Il 

paya les intérêts des 14",000 fr, seulement, et non d'aucune 

autre somme. Trois ans après, en '1847, un sieur Leroy, ancien 

sous-préfet, se prétendant cessionnaire, depuis 1844, de trois 

créances de Beuzeville, s'élevant à 130,000 fr., lui signifia 

une sommation de délaisser l'immeuble ou do payer cette 

somme : Beuzeville n'avait pas dit à Melnotte un mot de cette 

prétendue cession, et il ne lui avait jamais demandé- d'inté-

rêts de sa créance. Mais, en tout cas, l'acte de cession énon-

çait que Leroy s'obligeait à garantir j'échange dans Jes termes 

et en tant que Beuzeville en était tenu. Melnotte se hâta de vi-

siter M" Outrebon, notaire, qui avait reçu l'acte, stipulant la 

soulte;. et chez qui avait été laissé l'acte sous seing privé por-

tant obligation par Beuzeville de garantir l'échange : cet acte, 

malgré toutes les recherches, ne fut point retrouvé. 

La saisie immobilière fut faite sur Melnolte en 1847; il de-

manda un sursis, qui fut refusa par le Tribunal, mais- accor-

dé par arrêt itifirmatif. Puis il, forma contre Beuzeville une 

demande en djscontinuation de poursuites en rapport de la 

mainlevée d'inscription promise par Beuzeville et même ef-

fectuée déjà par l'acte sous seings privés, en 0,000 fr. de dom-

mages-intérêts, et il appela Leroven déclaration de jugement 
commun. '■. - 1 ° 

Le 24 août 1848, jugement qui repousse cette demande, at-

tendu que la preuve de l'obligation de garantie prise par Beu-

zeville et de la mainlevée de ses inscriptions n'est pa3 rappor-

tée, et qu'on ne trouve pas même un commencement dé preuve 

par écrit dans l'énonciation de l'acte de transport par Beuze-

ville à Leroy. 
Le 30 août 1849, adjudication de la maison à Beuzeville 

moyennant 110,050 fr., moins de moitié du prix d'échange. 

Melnotte porte plainte contre Beuzeville et Rivière en 1850; 

mais le chagrin, le désespoir s'emparent du malheureux ; il 

ne tarde pas à y succomber. Le résultat de la plainte fut une 

ordonnance de non-lieu à la date du 29 mai 1851; mais on 

disait pourtant textuellement dans cette ordonnance : « Beu-

zeville a profité sciemment de l'impossibilité où s'est trouvé 

Melnotte de représenter l'acte sous seing privé; les réponses 

qu'il a faites lors de son interrogatoire, si elles no peuvent 

être attribuées à la plus complète ignorance des affaires, ce 

qu'il est difficile d'admettre après les nombreuses spéculations 

auxquelles il s'est livré, sont les indices d'une évidente mau-

vaise foi. » 
La veuve Melnotte a formé, en 1852, une demande contre 

Beuzevilje et Rivière en nullité de l'adjudication de 1819; 

cette demande, à laquelle ont adhéré les héritiers Melnotte, et 

qui était motivée sur le dol et la fraude des défendeurs, con-

cluait, en outre, à 100,000 1V. de dommages-intérêts, et sub-

sidiairement elle tendait, en cas de maintien de l'adjudica-

tion, à 250,000 fr. dédommages-intérêts. 
Elle a été rejet '-e par un jugement du 30 novembre 1853, 

dont la veuve et hériiiers Melnotte sont appelants (aussi bien 

que du jugement du 24 août 1848) et qui est ainsi conçu : 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. \e premier président Delangle. 

Audiences des 29 janvier, h et 19 février. 

*PPEL. — DÉLAI. — DOL PERSONNEL 1JIP0TÉ A L'INTIMÉ. 

ar '. 448 du Code de procédure, qui autorise l'appel, même 

."près te délai de trois mv,s, au cas de faux, et de déltn-

' on Par Vinlimé d'une pièce décisive, est limitatif; on ne 

P£ui «'autoriser de cet article pour interjeter appel, pour 

cause de dol personnel prétendu, dans un délai qui cour-

<u| du jour de la découverte du dol au moyen duquel une 

t ece décisive aurait èié retenue par l'intime. 

M Chaix d'Est-Ange, avocat de la veuve et des héri-

notte, expose les faits suivants : t'ers Mel 

"olte' * 5'
n

1.
uan,e ans

,
 un

 ouvrier cordonnier, le sieur Mel-

detn'f° lait > nioyennant 600 francs, un fonds de confection 

fraoc P°Ur da,I,es i eu 1U0 > 11 revendait ce fonds 200,000 
taché ;I1?B COffl P ris ies marchandises, et son nom est resté at-
P

aix
 y l lndication de cette maison de commerce, rue de la 

» Gara s'était donc enrichi ; il avait acquis une maison 

Iran,.» ' m°yei 'nant 70,000 fr., et il y avait dépensé 20,0U0 

c
«£sen améliorations, 

lotte Sl BU revenailt de cette maison de campagne que Mel-
son„ç

s
Se îrouva" 1 daus'la voiture, en compagnie de trois per-

les sieurs Faber, agent d'affaires , Beuzeville, spécu-
■aieur 

« Car 

ur terrains, et Rivière, entrepreneur, se mêla à la 

que faire en un coche à moins que l'on ne cause? » 

'•ges de l |tl* e 'aVa ' eilr ,>ieus ' 4?â inconvénients eTdes avan-
|io,

r s
 a Propriéié. M. Melnotte ue déguisait pas son dégoût 

1"' soiit"'aiSu" d° cam Pa 8ue > à peu près comme tous ceux 
'«nia à , I

Jli0 ljriéta 'rfs; Beuzeville, saisissant l'occasion, pré-

a'uDt llloUe le Sleur liiviere, qu'il Gisait propriétaire 
ei 12o "p8 ' SO " a Paris ' rue d" Grenell °-Sl-Gei'maiu, ~n°* US 
^'ges •olî'0.l,osa u " échange de la maison avec la maison de 

l'ujj,
c

.'. saul la soulte uéctfssure. 

de p.,
p
 d^ Rivière; c'était B<-uze 

re. Eu réalité, Beuz -vilie eiail 

i . ^«uzeville qui régissait la maison 

struc, '^ 11 avau avaucé 150,000 fr. à Rivier« pour la cou 

ftème f"
it

 .
la

.
raa

'
so

";
 il avuu

 cherché à la vendre. il l'avait 

^,000 fr Sa,!,lr iJOur sa créa ' 1(w de 130,000 fr., primée par 

feil
 ;

 "'entendait rien aux affaires; il agissait sans con-

2S,OOo "f
r
 sa e" l raîner à louseulir I échange, nioyenuain 

Ga rues 1„* l )a yês comptant, l'abandon de la maisun de 

i'^V n U6e 70 ' 000 lra"^el"on hypothéquée, el obl.ga-
ir*né

s
 (Tyer aux créanciers inscrits, comme soulie, 145,000 

*°,&00 r
ra

„ ^u"' 1 ' pu '' acle sous ^e"'*; l,nv é> "» dédit Ue 
e 8es dr,>„ Pdr<r'es dispo-ilions, M. Bruzeville était couvert 

60Q '"scrinti n yi,oluéi;a 'res : il devait donner mainlevée de 
f «on dans 1 acte même ; mais comme d'autres créan-

« Le Tribunal, 
« A l'égard des époux Beuzeville et de Leroy : 

« Attendu que l'adjudication dont la nullité est aujourd'hui 

demandée a été prononcée au profit des époux Beuzeville, sur 

les poursuites exercées contre Melnotte, eu qualité de tiers-

détenteur, par Leroy agissant comme cessioanaire de Beuze-

ville et en vertu de l'obligation souscrite au piofit de ce der-

nier par Rivière, précédent propriétaire; 
« Attendu qu'au cours de la procédure de saisie-immobi-

lière, Melnolte a demandé par action principale la disconti-

nuation des poursuites, tant contre Beuzeville que contre Le-

roy, se fondant sur ce que l'acte d'échange du 15 mars 1844, 

qui l'avait rendu propriétaire de la maison rue de Grenéflé, 

118, ne mettait à sa charge qu'une soulte de 145,000 fr. délé-

guée à divers créanciers hypothécaires, et sur ce que Beuze-

ville, dent les inscriptions ne venaient qu'après, avait promis 

dans un acle sous signatures privées, portent la même date, 

de garantir l'échange et de -donner sa main-levée à la pre-

mière réquisition ; 
• « Attendu que, par des conclusions incidentes, Melnotte a 

demandé que Ueuzeville fût tenu de donner la main-levée pro-

mise ; 
« Attendu que, dans l'impossibilité de représenter l'acte 

sous seings privés sur lequel il fondait sa prétention, Melnotte, 

demandait à en prouver l'existence, voyant un commencement 

de preuve écrite dans le transport du 19 novembre 1844 fait 

à Leroy, et aux termes duquel Leroy s'eogageait à garantir 

l'exécution de l'échange vis-à-vis des époux Melnotte dans les 

termes et de la manière et en tant que les époux Beuzeville 

pourraient en être tenus; 
« Attendu qu'.un jugement de cette chambre, du 24 août 

1848, refusant de voir dans cette clause un commencement de 

preuve par écrit, a déclaré Melnotte mal fondé dans ses de 

mandes principal s et incidentes ; 
« Atteifdu que la demande actuelle n'est que la reproduc-

tion sous une autre formé de celte première demande; 

« Qu'von effet, après avoir voulu inutilement empêcher les 

poursuites, et par conséquent l'adjudication qui devait en être 

la conséquence dernière, Melnotte ou ceux qui le représeiir 

tent voudraient aujourd'hui, ou faire annuler cette même ad-

judication, ou obtenir des dommages-intérèlsj 

« Mais attendu que cette demande ne pourrait être accueil-

lie qu'autant qu'il serait préalablement reconnu : 

« 1° Que Beuzeville a garanti l'échange; 

« 2° Qu'il a promis de donner main-levée de son inscrip-

tion; 
« Attendu que cette double question a précisément été sou-

mise au Tribunal par action principa'e, et tranchée dans le 

sens de la négative par le jugement du 24 août 1848, d'où il 

suit que la présomption légale résultant de la chose jugée s'é-

lève contre la demande de la veuve ei des héritiers Melnotte; 

« Que vainement les demandeurs prétendent apporter au-

jourd'hui la preuve qui leur manquait, alors ; qu'alors même 

qu'ils viendraient établir aujourd'hui par des preuves gémi-

nées l'existence de l'acte de garantie invoqué par eux dans 

l'une et dans l'autre instance, ils n'en devraient pas moins 

succomber en présence du jugement du 24 aoûl 1848, aujour-

d'hui passé en force de chose jugée, qui a souverainement dé-

cidé que Beuzeville n'avait pas garanti l'échange et ne s'était 

pas engage à donner main-levée de sou niscripiiou; 

'< Mais atteudû, eu fait, que les prétendues preuves nou-

velles produites a l'appui de la demande sont sans valeur au 

point de vue de la juridiction civile; 

« Qu'en effet, l'ordonnance ch) la chambre du conseil ren-

due, le ±1 mai 1851, sur la plainte de la veuve Melnotte, eu 

détournement de pièces, qui a déclare n'y avoir lieu a suivre 

contre Beuzeville, a considéré, il esl vrai, l'existence de la 

pièce cumme étant hors de douie; 
« Mai.» attendu que celte opinion est fondée principalement: 

« 1° Sur la clause ci-dessus énoncée du transport consenti 

par Beuzeville à Leroy ; 

« ï" Sur le témoignage de personnes entendues dans l'ins 

trucljoja; , , ; i 

« Attendu que la clause du transport a été déjà appréciée 

par le Tribunal et considérée comme ne constituant pas un ■ 

commencement de preuve par écrit; 

« Attendu que les témoignages recueillis et reconnus insuf-* 

lisants pour établir ta culpabilité' de Beuzeville, ne peuvent 

è.re invoqués utilement devant la juridiction civile comme 

ayant été recueillis en dehors des cas et des formes prévus par 

le Code Napoléon et par le Code de procédure; 

t Attendu, enfin, qu'à supejbser que l'existence de l'acte fût 

admise, il resterait à étaWJcque cette pièce a été retenue par 

le fait de Beuzeville, a iquel^cas la veuve Melnotte aurait dû 

se pourvoir pa-r reqtièt'i civile; mais que dans aucun cas l'ac-

tion, telle qu'elle a été intentée, ne saurait être admise; 

» En ce qui touche la demande reconventionnelle de Beuze-

ville en 100,000 fr. dédommages-intérêts, 

« Attendu qu'il n'est pas justifié d'un préjudice; 

« Par ces motifs , 
« Donne acte aux héritiers Melnotte de ce' qu'ils déclarent 

se joindre à la demande formée par la veuve'Melnbtte contre 

les époux Beuzeville ; 
'« Déclare les héritiers et la veuve Melnotte non recevables, 

en tous cas mal fondés dans ladite demande, tant. à l'égard de 

Beuzeville qu'à l'égard de Leroy; - . 
« Déclare les époux Beuzeville non recevables dans leur de-

mande reconventionnelle en dommages-intérêts; condamne la 

veuve Melnotte et les hériti rs Melnotte aux dépens envers les 

époux Beuzeville et envers Leroy. « 

M* Chaii reconnaît que rien n'est plus respectable que l'au-

\ftïi»ât..\t3 ùm kim^tÀ^ put !eî̂ ^ô»m^te«u^T 

Mais il soutient qu'il n'y a, dans l'espèce, -ni identité des par-

ties qui sont aujourd'hui Beuzeville et Rivière, et qui étaient 

en 1853 Beuzeville et Leroy, ni identité de demandes, s'agis-

sant aujourd'hui de nullité de l'adjudication, tandis qu'en 

1848 il s'agissait de discontinuation de poursuites et de main-

levée d'inscriptions, ni identité de motifs des demandes, puis-

que jadis ce motif était fondé sur la promesse do rapporter la 

main-levée de l'inscription Beuzeville, et que présentement il 

esi fondé sur le dol et les manœuvres pratiquées pour parve-

nir à l'adjudication. 
Mais, ajoute l'avocat, l'appel du jugement du 24 août 1848 

est-il recevable nonobstant l'expiration du délai de trois mois? 

L'affirmative est sans aucun doute. Aux termes de l'art. 448 

du Code de procédure, le délai, en cas de découverte d'une 

pièce décisive, retenue par le fait de^l'intimé, ne court que du 

jour où la pièce a été recouvrée ; or ici la pièce est décisive, 

c'est la promesse de garantie, le titre unilatéral souscrit par 

Beuzeville, qui peut le produire ou le créer da nouveau. D'au-

tre part, l'art. 448 étant énonciatif et non limitatif, on peut 

invoquer le dol personnel, lequel suspend le délai de l'appel ; 

cet argument , tiré de l'analogie avec l'art. 480 du Code de 

procédure, au titre de la requête civile, est admis par MM. 

Pigeau, Carré, Thomine-Desinazures ; et un arrêt de la Cour 

de Pans, première chambre, du 12 août 1850, affaire Fran-

chini, a admis, au cas d'un dol personnel, un appel du do-

maine de l'Etat, interjeté un an après le délai ordinaire, mais 

dans les trois mois du jour où le dol avait été reconnu, sui-

HMt i'iïpsesaion légale. Ici-le-dol personnel, résulta évidem-

ment des faits, et il n'a" pu êlre découvert par les héritiers 

Melnotte qu'au cours de la présente instance. Interrogés, en 

v.-rtu d'un arrêt de la Cour, par un magistrat commis à cet 

eftet, Rivière et Beuzeville ont dit : le premier, que Beuzeville 

avait souscrit la promesse dé garantie de l'échange, et le 

deuxième; qu'il avait en effet signé un acte; or cet acte ne 

peut être que le sous seing privé renfermant cette promesse, 

puisque' Beuzeville n'en a pas signé d'autre; et spécialement 

n'a pas signé l'acte notarié de Péchange : il y aurait donc là 

commencement de preuve par écrit. ' 
M" Liouville, avocat de, M. Beuzeville, expose qu'en 1844 les 

inscriptions hypothécaires de ce dernier s'élevaient à 170,000 

francs, et que la sincérité de ces créances a été vér fiée et con-

sacrée par jugement rendu contre le débiteur Hivière. M. 

Beuzeville, ajoute l'avocat, n'a donné ni dû douifèr main-le-

vée de ses inscriptions tant qu'il n'était pas payé; aussi, dans 

l'acte de cession de ses droits qu'il a passé au profit de Leroy, 

disait-il expressément : « M. Beuzeville affirme qu'il n'a pas 

donné main-levée de son inscription hypothécaire sur la mai-

son rue de Grenelle-Saiiit-Germain, 118, cédée à tiire d'é-

change à M. Melnotte, par M. Rivière ; à l'égard de cet échan-

ge, il demeure convenu que M. Leroy devra en garantir l'exé-

cution vis-à-vis de M. Meluotte, dans les termes et de la ma-

nière et en tant que M. Beuzeville pourrait en être tenu. » ■ 

M e Liouville, s'expliquant sur la fin de non-recevoir qu'il 

oppose à'I'appel, interjeté en 1854, du jugement du 24 août 

1848, soutient que l'art. 448 du Code de procédure invoqué 

par l'appelant est limitatif précisément parce qu'il crée 

un moyeu extraordinaire de soustraire l'appelant à une 

déchéance; aussi cet article, pour les deux cas qu'il indique 

exceptionnellement, le faux ou la découverte d'une pièce dé-

cisive, exige-t-il des démonstrations préalables tout aussi ex-

ceptionnelles, à savoir, pour le faux, la preuve du faux, et, 

pour ce qui concerne la pièce décisive retenue par le fait de 

l'intimé, la preuve par écrit du jour où la pièce aurait été re-

couvrée. L'arrêt Franchini est justement dans une espèce où la 

preuve par écrit était déjà faite delà rétention de la pièce par le 

fait de l'adversaire aussi bien que.de la découverte de cette 

pièce. 
Mais, lors même qu'on ajouterait aux deux cas de l'art. 448 

le dol personnel, refusé cependant par l'art. 480 du Code de 

procédure pour la requête civile, il faudrait produire une 

preuve écrite, car la loi, comme le coaimentaire des auteurs, 

notamment de M. Pigeau, proscrit ici la preuve testimoniale; 

or l'appelant, dans l'espèce, eu est réduit à une articulation 

de faits- dont il offre la preuve. D'autre part, c'est du jour où 

le dol per.sonuel a'elé révélé à la punie que courrait le délai 

de l'appel (Cassation, 7 février 1854); et, dans l'espèce, M. Mel-

notte aurait été informé du dol prétendu, suit en 1848, lors de 

l'instance dans laquelle M. Beuzeville niait l'existencs de la 

pièce, soit lorsque M. Melnotte lui même portait une plaints 

qu'il motivait précisément sur le dol, soit au moins le 27 mai 

1851, à l'époque de l'ordonnance de la chambre du Conseil, 

porlaut qu'il n'y avait lieu à suivre. 
El puis le jugement attaqué aujourd'hui, du 24 août 1848, 

a été exécute successivement par l'adjudication de 1849 et par 

les ordres qui ont suivi cette adjudication. , 

M" Liouville soutient ensuite le jugement au point de vue de 

l'autorité de la chose jugée. 

Conformément aux conclusions de M. Bernât Saint-

Prix, substitut du procureur-général impérial, 

« La Cour : 
« Sur l'appel du jugement du 24 août 1848 ; 
« Considérant que l'art. 448 du Coue de procédure est li-

miiutit,que les appelants no sont dans aucun des cas exprimés 

audit arucle ; 
« Sur l'appel du jugemeut du 30 novembre 1853, adoptant 

les nioiifs du premier jugement ; 
« Déclare le premier appel non recevable, et le deuxième 

mal fonde ; 
« Confirme en conséquence les deux jugements. » 

TRIBUNAL CIVIL M LÀ SEINE [V 

Présidence de M. de Belîeyme. 

ch:y. 

DB.MASDE EN PAIEMENT DE FOUfiNlTOIlES FAITES AU DUC DE 

lUGCSE. — MEMOIRRS DU MUtÉCIIAL. 

M e Chaix d'Est-Ange, avocat de Mmt la comtesse, de 

Damrémont, s'exprime ainsi : 

Le 3 mars 1852, le maréchal Marmont,, duc de Ruguse, 

mourait à Venise, laissant un testament olographe daté de , 

Lausanne, le 10 septembre 1842, qui contenait entre autres 

dispositions la clause suivante : 
« Je laisse à M me de-Damrémont, née Baraguaytd'Hilliers, 

qui m'a donné tout; ma vie les plus franches et les plus tou-

chantes preuves d 'affection, la totalité de ce que je me trou-

verai posséder au moment où je cesserai de vivre, quelle qw'ea 

soit l'origine. » 
M me de Damrémont ne pouvait se faire aucune illusion sur 

celle institution; elle savait parfaitement que la fortune du 

maréchal était gravement compromise, et qu 'elle ne recueille- , 

rait du legs qui lui était fait que des dettes à payer. Elle ne 

voulut pas cependant, par égard pour la mémoire du testa-

teur, répudier la disposition dont nous venons de donner lec-

ture: elle, accepta sous bénéfice d 'inventaire. Parmi les créan-

ciers que laissait le duc de Raguse, il y en avait un très : 

important, le trésor public, qui, examen fait de la succes-

sion, ne se présenta.pas ; mais i! y en avait deux autres, les 

frères Guérin-Malagué-, auxquels était due une somme de 1,450 

francs seulement pour fournitures de vins ; ceux -ci se présen-

^ffipik^S 'Wtoc^iss 'd.ioieJfis.inémoirjîs du maréchal avaient 

mont; que celle-ci devait les vendre et faire compte aux créan-

ciers du prix qu'elle en retirerait. M"1' de Damrémont voulut 

faire trancher immédiatement la question de propriété des 

mémoires, et demanda la nomination d'un curateur an béné-

fice d'inventaire, dont la mission serait de représenter tous les 

créanciers dans l'Instance qu'elle se proposait d'engager. M. 

Jolly fut nommé à ces fonctions. Il mourut avant que l'uftaire 

ne lût en état de recevoir une solution judiciaire ; M. Masson-

Jolly le remplace aujourd'hui. 
A quel titre M°" la comtesse de Damrémont est -elle proprié-

taire des mémoires du duc de Raguse? Est-ce à titre onéreux, , 

est-ce à titre gratuit? Voilà la question, et voici un acte qui 

est de nature à la résoudre. C'est un traité intervenu entre 

M. le duo de Raguse et M"" la comtesse de Damrémont, por-

tant la date du 24 octobre 1842, enregistré, et conçu en ces 

termes-: 

« Entre les soussignés : 
« M. le maréchal Marmont, duc de Raguse, etc., présente-

ment à Lausanne, canton de Vaux (Suisse), d'uue part ; 

« Et M""> la comtesse veuve de Damrémont, née Raraguay-

d'IIdiiers, demeurant à Paris, place Bellechasse, d'autre 

part; 
« A été dit, fait et convenu ce qui suit : 
« M. le maréchal duc de Raguse ayant écrit ses mémoires,, 

attache le plus haut prix à leur publication entière et com-

plète, et, par siute, veut et entend que rien ne soit changé 

ni modifie dans le texte et que lesdils mémoires soient pu-

bliés .«ans qu'on puisse sous aucun prétexte en altérer le sens, 

« Pour atteindre ce but, M: le maréchal', connaissant de-

puis longues années l'attachement et le dévoûment que n'a 

cessé de lui porter U m" de Damrémont, reste assuré que sa 

volonté sera religieusement exécutée; c'est celle conviction 

pleine et entière qui a porté particulièrement M. le maréchal 

duc de Raguse à proposer à M me de Damrémont de lui vendre 

les mémoires dont est question, aux charges, clauses et con-

ditions ci-après : 
« Article 1". M. le maréchal duc de Raguse vend par ces 

présentes à M"" de Damrémont qui accepté les mémoires 

qu'il a écrits jusqu'à ce jour, ainsi que ceux'qu'il est dans 

l'intention d'y ajouter successivement, et qui formeront plu-

sieurs volumes. • -
«Art. 2. La présente vente est faite moyennant la somme de 

12,000 fr., que M. le maréchal reconnaît avoir reçue par 

compensation avec pareille somme que M. le maréchal restait 

devoir à Mme de Damrétrioni eu sa qualité et comme héritière 

par moitié de M"»' la comtesse Baraguay-d'Uiltiers, sa mère, 

dont quittance. 
«Art. 3. M. le maréchal déclare qu'il a confié et mis en dé-

pôt une partie des manuscrits des mémoires dont il s'agit, et 

qu'il continuera pour tout ce qu'il pourra écrire par la suite, 

entre les mams de M™* la comtesse de Saint-Aulaire, et que 

Mme do Damrémont est autorisée par ces présentes à retirer 

lors du décès de M. le maréchal. 
«Art. 4. M"" de Damrémont s'oblige à publier les mémoires 

dont il s'agit dans le délai de cinq années à partir du décès 

de M. le maréchal. 
« Art. 5. Pour éviter une partie des embarras qu'entraînera 

nécessairement la publication d'un ouvrage aussi Considérable 

et qui .exige des soins et une surveillance particulière, M. le 

maréchal, en témoignage de confiance, de souvenir et d'ami-

tié, prie et charge M. le chevalier Perrève et M. Aucelot, de 

l'Académie française, de concert avec M^de Damrémont, de 

surveiller l'impression et la publication desdits mémoires, les 

chargeant de s'assurer' personnellement que rien dans le texte 

n'aura été omis ou dénaturé. 
« A,rt, 6. M. le maréchal veut et entend que les manuscrits, 

après avoir servi à la publication, soient envoyés et déposés 

dans U bibliothèque publique de Châtillon-sur-Seine, et qu'en 

outre deux exemplaires desdits mémoires soient envoyés, gra-

tuitement aux biblioihè jues publiques de Dijon et de Ch&iil-

lon, comme un nouveau témoignage de souvenir et d'affection 

de M. le maréchal pour le département qui l'a vu naître. 

«An. 7. Toutes ces dispositions sont rigoureuses et doivent 

être exécutées saus qu'où puisse sous aucun prétexte s'en 

écarter. 
«Art. 8 et dernier. M"" de Damrémont accepte les conditions 

ci-dessus et s'engage à les txécuter dans toute leur étendue. 

«Fait douhle e-uire les parues, pour M. le maréchal, à Lau-

sanne, le 0 septembre 1842. 
« Signé : Approuvé l'écriture ci dessus et d'autre part, 

« Le maréchal Duc DE RAGUSE. 

« Approuvé l'écriture ci-dessus, 

« Signé : Ctém. BARACUAÏ D'HILLIERS, 

comtesse DE DAMRÉMONT. 

_ « Paris, 25 octobre 1842. » 

M"" de Damrémont est donc propriétaire des mémoires du 

duc de Raguse à litre onéreux ; elle les a achetés moyennant 

l'abandon d'une créance de 12,000 francs. 

Loraque le procès lut engage, ma cliente voulut que tout se 

passât loyalement, el signifia aux adversaires: une contre-lettre 

dont voici le texte : 

« Je soussignée, comtesse de Damrémont, déclare que l'acte 

de vente sous seings privés fait double entre moi el M. le ma-

réchal duc de Raguse, en daie des G septembre et 25 octobre 

1842, enregistre a Pans le 15 novembre suivant, des mémoi-

res que M. le maréchal a écnls ei de ceux qu'il pourra écrire 

par la suite, esl un acte de pure obligeance de ma pari, et 

que,, par suite, la propriété desdits mem ores reste à M. le 

maréchal, qui pourra en disposer comme il le jugera convena-

ble. 
« Paris, 10 décembre 1842. », 



Est-ce la vente qui. est sincère, ou au contraire, est ce la 
contre- lettre? Gomment concilier ces deux actes ? La situât or. 

d'esprit de M. le duc de Raguse explique tout. Le maréchal 

était en exil; on sait quelles accusations pesaient sur lui; sa 

vieillesse en était accabUe, et .1 emmenait une pensée uni-

que celle de réhabiliter sa mémoire et de se faire absoudre 

uar la France Cette ^habilitation, elle était tout entière a ses 

veux dans ses mémoires. Assurer l'.xade publication de ces 

précieux documents, telle émit l'unique préoccupation de sa 

vie. Elle lui inspirait de singulières défiances, d'éi ranges pré-

cautions : il allait presque jusqu'à douter de la fidélité de ma 

cliente sur ce point, et croyait avoir besoin de l'enchaîner da-

vantage en lui révélant qu'un ami tenait de lui un double 

de cet écrit important. Sous l'influence de pareilles idées, une 

crainte l'était venu saisir : « Si la mort, se disait il, frappait 

M™' de Damrémont avant moi, l'acte de vente que j'ai consenti 

se trouverait parmi les papiers de sa surcession, et mes mé-

moires, au lieu de demeurer entre des mains pieuses, tombe-

raientïn des mains étrangères.» Et ce vieillard infortuné vou-

lait éîlier à tout prix ce dernier malheur. Un moyen se présenta 

à son/és,jrit, c'était de taire une contre- lettre ; il y recourut 

avcf/ardeur. Par là, si M
me

 de Damrémont mourait avant lui, 

il restait propriétaire de ses mémoires; si, au contraire, 

comme tout le faisait pressentir, il descendaitavantelledans la 

tombe, c'était à madame de Damrémont qu'ils appartiendraient 
définitivement. 

Ma cliente pouvait se refuser à un pareil arrangement et 

déclarer s'en temrà l'acle de vente précité; elle comprilqu'a 

vaut tout il fallait calmer les inquiétudes et les troubles de 

son vieil ami, elle consentit à la contre-lettre; voilà la vérité. 

Deux lettres, dont je vais donner lecture au Tribunal, ne 
lui laisseront aucun doute sur ce point. 

« Lausanne, le 6 septembre 1842. 

« Ma chère bien aimée Clémentine, je suis en retard avec 

' vous parce que l'arrivée de Perrève m'a absorbé complètement, 

et par nos conversations et par le travail qui en a été la suite. 
J'ai reçu avant lui votre lettre du 3 dont je vous remercie ; 

elle me parle de vos nouvelles soutfrances et j'en ai gemi; 

mais elle me donne eu définitive des preuves d'un eiat meil-

leur, puisqu'elle est lor.gue el gaie. Je vous assure que ceae 

observation éiait bien nécessaire à mou rei os, car la préoccu-
pation de ma vie est yotie conservation et votre santé. 

« Chère amie, vos observations sur ce qui concerne mes 

mémoires sont pai faitement fondées, et je ne comprends pas 

les considérations qui ont empêche de m'en faire la remarque 

p us tôt. Perrève m'en a entretenu, et voici à quoi je me suis 

ariêie. Je vous fais une vente que j'ai signée, que vous signe-

rez aussi et qui sera enregistrée; cer acle sera dépose par vuus 

chiz voue notaire, et le même paquet renfermera le reçu de 

SI. do Saint- Auiaire. Il restera toujours a. votre disposition, 

puisque c'est tous qui aur. z fait le dépôi-, et il y aura une su-

scription signée de vous qui ordonnera de me le remettre par 

la voie la plus prompte et la plus sûre, dans le cas où vous 

wourrieï avant moi, ce que j'espère bien qui ne sera pas. En 

Hlê ne temps, vous donnenz une contre-letu e qui me sera eu-
jeste propriétaire de mes 'mémoires. 

« Apres avoir signé cette vente, chère amie, j'ai fait mon 

testament que je vous envoie et que je dépose entre vos 

mains. Je vous laisse lout ce que je posséderai au moment de 

mon décès,' et je fais quelques petits legs de souvenir que je 

vous demande de respi cter une Ibis mort; vous reprendrez 

mes mémoires, et IL» seront réellement voire propriété. Je 

voudrais, ma bien aimée Clémentine, pouvoir vous donner 

une preuve plus. . ... de mon affection ; elle m'est recommandée 

par votre temiresse, et il serait bien consolant pour moi de 

penser que la succession que je vous laisse aura alors quelque 
valeur. 

« Je laisse à la bibliothèque de Châtillon mes livres, mes 
cartes, mes instruments de physique, mes ordres, plaques et 

l'épée de Charles X avec la letire originale qui l'accompagne 

et le portrait du duc de Reichstadt, comme le commencement 

d'un musée. Je liens beaucoup à cette disposition, et je vous 

demande d'y tenir la 'main, ainsi que de mes restes dans le 
lieu que j'ai choisi pour ma demeure dernière. 

« Avec lui, l'acie que j'ai signé et qu'il vous remettra, ainsi 

que mon testament qu'il vous donnera également, il emporte 

aussi un gros paquet tonnant un fort volume de mémoires 

qu'il faudra faire déposer chez M. de Saint-Aulaire avec les 

autres, en le priant d'ajouter sur le reçu que vous avez entre 
les mains celui de ce d. ruier envoi. 

« Le paquet renferme leé deux lettres importantes que je 

possède du général Bordesauil et du Dauphin et dont j'ai seu-
lement gardé des copies. 

« Voilà, chère arme, une bien sérieuse lettre.' Je no veux y. 

mêler d'autre chose que l'expression d'une affection à laeiuelle 

rien ne peut se comparer et que je vous ai vouée pour toute 
ma vie, et je vous embrasse comme.je vous aime. » 

« Lucerne, le 13 octobre 1842. • 
« J'attendais de vos nouvelles avec impatience, ma chère 

Clémentine, et j'ai reçu enfin ce matin votre longue letire du 

9. Vous ôies une femme admirab.e et universelle, car vous 

entendez les affaires dans la perfection. Tout ce que vous me 

dites esl parfaitement juste et bien pensé, et je vous remercie 

d'èire entrée dans tous ces détails, dont je ferai mou profit. 

J'avais déjà pensé de moi-même aux inconvénients de garder 

entre mes mains la contre-lettre el je comptais la mettre sous 

enveloppe cachetée à votre adresse; mais le dépôt que vous 

proposez est encore plus sûr, et je vous prie de vous entendre 

aveo M. -Perrève sur le tiers qui sera choisi. Il faudrait que 

la suscription portât qu'au moment de la mort du premier de 

nous deux, il sera immédiatement remis au survivant. Pour 

les objets de prix dont vous me parlez et tout ce que je pour-

rai y joindre sans me causer de privation, ils seront déposés 

dans une caisse à votre adresse, chez M'"=la comtesse Ester-

bazy, à Vienne, et vous les y feriez réclamer. Personne n'en 

taura rien à son fi s, et il n'y a aucune chance de la perdre. 

Je voudrais trouver le moyen de mettre également sous voire 

nom mon mobilier de Vienne, mes voilures et mon argenterie. 

Porlez-cn à Perrève, et, s'il y a moyen, j'adopterai telle for-

malité que vous croirez pouvoir me proposer. D'un autre côté, 

les instructions do Joseph sei ont telles que lorsque j'aurai 

' cessé de vivre, il mettrait à l'écart tout ce qui pourrait être 

soustrait sans blesser les yeux pour vous le conserver el lui 

faire suivre la destination que je lui aurai donnée. Je suis pro-

fondément touchée, ma Clémentine, de votre désir de remplir 

mes intentions, do votre respect pour mes désirs, de votre 

piété pour ma mémoire : vous justifiez d'une manière exem-

plaire les sentiments dont mon cœur esl pénétré pour vous, 

et le nom de fille qu'il vous a donné. Ah ! que je trouve de 

consolations douces en vous voyant pénétrée ue pareils senti-

ments pour moi ! Je vous promets de rédiger el suivre tout ce 

qui concerne votre pauvre mari avec les soins et la chaleur 

que vous pouvez désirer et qui contribuera à placer convena-

blement Charles dans l'histoire ; c'est uu devoir que je rem-

plirai envers mon ancien ami et une fille chérie. Je vous as-

sure que je trouve une sorle de bien-être à m'occujjer avec 

détail de ces dispositions, que l'ou ajourne presque toujours 

et qu'on ne peul exécuter parce qu'on esl surpris. Une fjis 

tout arrangé pour le mieux ou esl tranquil comme quand on 

entre en campagne avec des moyens complets. Une seule chose 
me tourmente, c'est l'exemplaire de mes mémoires qui m'ac-

compagne, dont je ne peux me séparer et auquel je travaille-

rai a sa perfection ; mais je veux les mettre a l'abri des dan-

gers qu'ils pourraient courir. Cela est facile avec une maladie, 

mais non par une mon subite. Tout dépend de la probité de 

- Joseph, el je crois que sou attachement pour moi m'autorise 
à compter sur lui. 

« Le moment de mon départ approche, et maintenant vous 

pouvez m'adresser vos lettres à Munich. J'y resterai six ou, 

huit jours, et ensuite autant en Autriche. Alors, après Mu-

nich, vous m'écrirez à Lintz, el au commencement de novem-
bre à Vienne. » 

Dans la seconde de ces lettres nous Usons : 

« 21 mars 1840. 
« Quand vous recevrez ce billet, mu chère Clémentine, je 

n'exiitercz plus, et il vous sera envoyé avec les papiers qui 

l'accompagnent. Ces papiers seront ensuite joints aux autres 

qui, comme vous le savez, doivent être déposés dans la bi-

bliothèque de Châtillon avec mes décorations, etc., etc. J'en 

confie le soin à votre tendresse. 

« Parmi ces papiers, vous trouverez le reçu du prince de 

Palfy U'une caisse que j'ai déposé chez lui, et qui sera remise 

à la personne qui rapportera son reçu. Elle contient l'exem-

plaire de mes mémoires qui doit servir à leur publication , il 

est paraphé et signé de moi, il a subi toutes les corrections 

nécessaires, el mou intention est encore d'y apporter d'autres 

changements que ceux qui sont joints à cette lettre et ceux que 

je pourrai vous adresser plus lard el par écrit. L'exemplaire 

dépose chez M. de Saint-Aulaire doit être considéré comme 

non avenu ; mais il y a avec cet exemplaire des papiers ori-

ginaux qu'il est important de reprendre et de joindre aux piè-

ces justificatives, et dans le nombre sont la lettre de Borde-

saultde 1814 et l'ordre du duc d'Aiigoulème devant Pans, le 
29 juillet 1830. 

« Jegardeprès de moi un autre exemplaireabsolument pareil, 

sauf que le cinquième volume est divisé en deux et lonne les cin-

quième et sixième volume. J'ai pris les dispositions nécessai-

res pour qu'au moment même de ma mort cette copie passe 

en des mains parfaitement sûres. Indépendamment de mon 

particulier, j'ai un autre objei. Mes mémoires sont votre pro-

pri.lé; je vous les ai cèdes, il y a plusieurs années, par un titre 

régulier ; mais j'ai mis pour condition qu'ils seraient publiés 

textuellement, comme il serait possible que les personnes que 

j'ai chargées de ce soin voulussent même, sous le prétexte et 

dans l'idée de mes intéiêts, ajouter ou supprimer, ce que je 

défends formellement, et que je ne crains que dans le cas où 

vous ne viviez plus vous-même, la personne à qui je les con-

fierez réclamerait et prendrait les mesures uéccssairesÇjiour 

les contraindre à se renfermer rigoureusement à mes in-
tentions. 

« Conservez, ma chère Clmentine, à ma mémoire les senli-

meli's que vous m'avez donné pendant ma vie, et soyez assu-

rée que ma tendresse pour vous n'a fini qu'avec moi. 
« Florence, le 21 mars 1846. 

« Le maréchal DE RAGUSE. 

« Il est bien entendu que les morceaux épars que j'ai com-

posé et que au moment de ma mort seront joints comme 

mélanges à la suite de mes mémoires. 

K J'ai déposé, en outre, entre les mains de M"' Esterhazy 

pour vous être remis, le portrait du duc Je Reichstadt que m'a 

donné ce prince, et l'épee de Charles X, dont la leitre ci-
jointe, toute de sa main, fait mention. » 

Voilà qui explique à merveille le sens de la contre-lettre. 

Le manuscrit des mé oires é<ait entre les mains de M. de 

Saint-Aulaire; il fut remis conlrejun bou pour ies retirer. Ce 

bon a été demandé à M. de Saint-Aultire fils ; il n'a pu le 

produire, mais il a écrit une lettre. M* Chaix donne lecture 
de celte pièce et continue en disant : 

J ai dit en commençant que louie la question était de sa 

voir si M
,nt

 de Damr.-munt était propriétaire a titre gratuit 

ou à litre onéreux ; j'ai établi qu'el e avail acheté ; on n'osera 
pas soutenir que la vente soit Irauduleuse. 

Si les adversaires prétendaient que ma cliente a nçu gra-

tuitement, ce que je ne veux pas prévoir, je dirais : M"" la 

comtesse de Damrémont a accepté un dépôt sacré d'un vieil-

lard qui à sa dernière heure s'est lié à sou affection longtemps 

éprouvée; il lui a donné la mission sainte de venger >a mé-

moire, de publier, quand l'heure en sera venue, ce qui doit le 

réhabiliter devant l'avenir. Vi"" de Damrémont peut-elle è
:
re 
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a pris ? Eli ! quoi, le fils d'un écrivain qui a laissé des ma-

nuscrits destinés à la pu blici lé pourra se refuser à livrer à la 

critique des œuvres qu'il ne croit pas digues de son père, et 

l'ami n'aura pas le droit, en se. conformant à d'intimes préoc-

cupations et a un vœu suprême, d'alien Ire le moment oppor-

tun puur révéler à IOUS les confidences d'un mourant ? 

Vous ne permettrez pas, messieurs, qu'un miérôt d'argent 

enlevé à M
,ne

 la comtesse de Damréniotil la propriété d'écrits 

qui ont été aliénés en sa faveur avec une intention bien réflé-
chie et qu'elle a acquis de bonne foi. 

M
e
 Da, au nom de M. Masson-Jolly, curateur au béné-

fice d'uivetftaire, prend la parole en ce» tenues: 

Vous avez chargé mon client, messieurs, de la défense des 

intérêts des créanciers de M. le duc de Raguse; notre devoir a 

donc été d'examiner sérieusement le mérite de la demande de 

M"
1
» la comtesse de Damrémont. Cet examen nous a conduit 

à la conviction que la prétention de notre adversaire n'était 

nullement fondée. J'ai été très surpris de voir mou contradic-

teur soumettre au Tribunal, à l'appui de la thèse qu'il a sou-

tenue, u 11 moyen qui ne figure pas aux conclusions. On avouait 

dans l'origine qu'il y avait eu un don manuel fait par le ma-

réchal à M"
,e
 de Damrémont; on se retranché aujourd'hui der-

rière un acle de vente dont vous connaissez les termes. Cet 

acte, dont les motifs ne vous ont pas échappe, u été suivi 

d'une contre-lettre. Or, je le demande, eu présence de celte 

coiitre-Iellre, un doute est il possible? iN'est-il pas évident que 

notre adversaire a r. eu les mémoires du duc de Raguse à titre 
gratuit* et sous la forme d'un don manuel ? 

Ou a parlé bien haut de la loyauté avec laquelle M"'
e
 de 

Damrémont avait apporté elle-même dans le débat la contre-

lettre que nous invoquons. Je iie voudrais rien dire de bles-

sant contre notre adversaire, mais je ne puis souffrir cepen-

dant qu'elle s'attribue un même qu'elle n'a pas, La contre-

lettre était eiitre les mains d'uu tiers ; ce tiers, averti parle 

procès de l'importance de cette pièc, pouvait la produire; 

c'était un péril qu'il fallait conjurer; M
me

 de Damrémont n'a 
pas fait autre chose. 

M
e
 Da, arrivant à la lettre du 6 octobre 1842, continue 

ainsi: ' 

La fin de cette lettre jette un jour précieux sur les préoccu-

pations de M. le duc de Raguse ; ce à quoi il songeait surtout, 

c'était à priver ses créanciers de ce qu'ils pourraient trouver 
dans sa succession. 

Mon contradicteur a abordé une question à côté de ce qu'il 

appelle la question principale; il s'est demandé si SI"
10
 de 

Damrémont ne pourrait pas conserver les mémoires dont il 

s'agit, même dans le cas où elle ne les tiendrait du maréchal 
qu'à litre de don manuel. 

Li prétention de M. 'Masson-Jolly a été mal comprise; nous 

n'avous jamais soutenu que les créanciers eussent le droit de 

saisir les mémoires, de les faire vendre ou de les publier. De 

pareils écrits, nous le savons, constituent une œuvre intime 

qui ne peut être réclamée comme bien de la succession ; mais, 

si les mémoires de M. le duc de Raguse sont publiés un jour, 

le produit de cette publication devient un bien de la succession 
et doit servir à désintéresser les créanciers. 

Au point de vue de droit, la question se présente encore 

sous une autre face. Les mémoires doivent rester entre lus 

mains de leur auteur jusqu'à sa mort; la donation qui en a 

été faite à notre adversaire est donc une donation à cause de 

mort. Mais cette libéralité n'a pas été revêtue des dispositions 

testamentaires, j'ai donc le droit d'iuvoquèr la jurisprudence 
et de dire : la donation est nulle. 

Et, eu admettant même qu'elle fût valable, il faudrait tirer 

du caractère de libéralité a cause de mon durit elle est em-

preinte, celle conclusion, que les mémoires qui en font l'objet 

sont entrés dans la succession du maréchal Marmont le-jour 

de sa mort; le produit que M"" de Damrémont pourra tirer de 

la publication de cette œuvre doit appartenir aux créanciers. 

Je termine en rectifiant une erreur de mou contradicteur.' 

« M"' de Damrémoiit, dit-il, est libre de retarder la publica-

tion des mémoires qui sont entre ses mains jusqu'au jour 

qu'elle jugera favoraole. «Cette assertion est contraire aux 

termes mêmes de l'acte que l'ou invoque contre nous • l'article 

4 de ce traité porte en et'let que M
me

 de Damrémont s'oblige à 

publier ces mémoires dans le délai de cinq années à partir du 

décès du duc de Raguse. ISotre adversaire n'esi donc pas ju<'e 

du point de .savoir si la publication doit être faite- elle iPa 

qu'une mission et qu'un droit : surveiller la publication obli-
gatoire pour elle d'après l'acte qu'on nous oppose. 

Le Tribunal, après avoir entendu les conclusions prises 

par M* Champetier de Rtbes au nom des sieurs Gûérm-

Malagné, et les observations de M. Sapey, substitut du 

procureur impérial, conformes au système plaidé pur 

l'avocat de M*"* la toiniesse de Damiémont, adopte ce 

système et déclare que les mémoires étaient la propriété 
de M ra * de Damrémont. 

TRIBUNAL CIVIL DÉVREUX (1" ch.). 

(Correspondance particulière delà Gazetledes Iribunaux.) 

Présidence de M. Huet. 

Audiences des 15 et 22 janvier. 

CONFRÉMES, — LES CHAUITÉS. 

Il existe dans le département de l'Eure et dans quel-

ques cantons voisins de la Ilauie-Norm.iiidie des confré-

ries singulières appelées Charités, et dont le principal 

but esl de rendre "aux morts les derniers devoirs. Toutes 

les petites villes, bourgades et gros villages des anciens 

évêchés d'Evreux, de Lisieux, de Siez, et même d'une 

partie du diocèse de Rouen, possèdent ou ont possédé de 

ces associations, qui. dans l'Eure notamment conservent 

encore une grande popularité. Fondées pour la plupart 

dans les quatorzième et quinzième siècles, ces confréries 

ont gar ie l'usage de costumes moyen-âge extrêmement 

pittoresques. Chaque frète vêtu d'une robe noire, la lête 

couverte d"une loque galonnée d'or ou d'argent, une chaus-

se ou cha erou rehaussé de broderies étincelantes sur 

l'épaule, tient à la Jnaiu une torche barriolée de diverses 

couleurs. Les détails de ce costume varient suivant les lo-

calités : tantôt les confrères portent un rabat comme les 

gens de justice, tantôt ils ont le cou entouré d'une fraise 

a la Henri IV. Ici la toque ressemble à celle des avocats ; 

là c'est uu véritable mortier de président: plus loin, l'usa-

ge séculaire a voulu que ce soit une barette comme celle 

du clergé ; telle Charité porte des chaperons noirs ou 

rouges comme la mngstralure, telle autre les a bleus et 

scintillants de broderies d'or et d'argent. -Les étrangers 

qui traversent les villes deVernon,d Evreux, de Couches, 

de Bernay, ou les campagnes environnantes, sont lrappés 

de la singularité que ces corporations donnent aux cortèges 

mortuaires. Eu tête du convoi s'avance le cloqueteur de 

la confrérie-, vêtu comme un hiraut d'armes, u un labar 

ou lun.que de velouis noir, parsemé de larmes d'argent; 

derrière lui vient la bannière de la Charité, puis sur deux 

rangs les membres de la confrérie marchent proeessioti-

uelleinent et portent le cercueil chacun à leur tour. Les 

populations tiennent beaucoup à cet usage qui permet au 

pauvre d avoir, un convoi aussi briilanl que les plus riches 

s'iis ont été admis dans cette société. 

Les convois de première dasse sont ceux, en effet, des 

judiciaire. U s'agit ici d'un compte; donc ce ser • 

nistrat.oii àen connaître. M. Alfre établit
 ce D

*
 n

 & l'
M 

Duwarnet déclare donc ne pà
s

 ajjj^y-

M* Colombe!, avocat de la Charité, répond ' 

Je comprends que mon contradicteur n'aborde 
de celle affaire, ~>- -•'"-*

 :l u
--

:
- • 

nière explicite 

fond 

l'audience 
car c'est il y a huit jours Pas |

e 

du a imaginé cette fin de non recevon-*'
116111

 u 
On a demandé les 200 fr. à Doucerain coin m" • 

commè échevin il a répondu ne rien devoir. On ? 

vant le juge de paix, qui a renvoyé devant
 Ua

e?t
 T

6
"»*' 

Doucerain n'a pu justifier avoir payé, et le juge a? 

 i échevin. à restituer nn» °,»„.a e 
seu 

Les 

condamné, comme échevin, à restiluer non nas «nn P»iw 
seulement 190 fr. P

a!
>zu0f

r
% 

Charités sont des sociétés reconnues 

Leur constitution actuelle repose sur un rè'demV
1,u|

*» 

que d'Evreux, Mgr Bourlier, du 30 floréaUn Xl( ^ 
1804), confirmé par un arrêté 'du préfet de l'E

u
""" 

Rollin, eu date du 24 brumaire au XIV. Une leitrç^ '^'k 
tre des cultes du 4 thermidor an XIII les reconnaît émù*^. 

vertu de ces actes de l'autorité que la t\ **i 

se compose d'un échevin, d'un prévôt et d 

C'est en 

Hdiilbec 

servants, 

M* Colombel invoque ensuite l'article 173 du Coi 

cédure civile et soutient que l'exception est tardive * f 

te-t-H, non seulement vous avez défendu au fond en**'^ 

instance, mais encore vous avez formé appel contre ffi 
et vous avtz conclu contre ledit échevin. "s 

Deux arrêts, dont l'un de la Cour de Bordeaux rl„ a-
or, __. J.t_:j^ I \~l . ....

 uu
 Z| 

1833, ont décidé que la règle « nul eu France ne 
Plaide procureur,» n'est pas d'ordre public à ce point qu
e

 ,1 

tion puisse être proposée eu tout état de cause. C'est u* 
ception essentiellement liminaire. 

Abordant le fond de l'affaire, M'Colombel donne Wi 

passage du registre de la confrérie arrêté par M. U M 

Coçherel, qui établit d'une manière formelle '° °
ar

-

cerain, et du jugement de M. le juge de paix de Ve™» 

190 fr. rnot 

frètes servants, ei, à proportion du nombre d'années 

que l'on a passées dans la société, on peut s'assurer à 

soi-même et aux membres de sa famille les honneurs ré-

servés aux eoufières, c'est-à-dire uu cortège considéra-

ble avec les plils beaux oru meuts. Les habilanls qui ne 
.
 t

 , - — > . * . — ..ft .v ..v j.^u ...iH ^uiLiiii ces 110. i— 

neurs qu'eu acquittant une taxe qui forme les revenus de 

l'a-sociatioii, revenus employés a l'achat et à l'eufretien 

de ces vêtements, que leurs riches étidT s et leurs brode-

ries rendent d'un prix liés élevé, puis aux frais des ser-

vices funèbres, - et enfin à former une sorle de caisse de 

secours mutuels eu faveur des couli ères loui.iés dans le 
besoin. 

L'organisation de ces corporations est fort curieuse, etle 

dernier numéro de lu Bibliothèque de l Ecole des Char tes con-

tenait une analyse des archive» de la Charité de I une dos 

églises deBei nay. Sous Louis XIV, d'Hozier délivrait des 

ai moines à plusitmrs de ces confréries, el-toutes possédè-

rent, jusqu'à la révolution, des biens fonds plus ou moins 

importants. Tel est mêm i le créditdeces compagnies, que 

plusieurs d'enlr'elli s échappèrent aux eotitLcations révo-

lutionnaires et possèdent encore, sou» le couvert de la fa-

brique de la paroisse, des propriétés et des renies. 

Mais peuvent-elles interner une action' en justice ? peu-

vent-elles plaider par l'entremise de leurs dignitaires ? 
Telle est la question qui s'élevait devant le Tribunal dÉ-
vreux. 

La Charité-dTIou'ibec-Coeherel, fondée, dit-on, vers le 

temps de la baiaille de nom, que gagna Oiiguesclin, el 

représentée par son échevin, le sieur Cuirot, a action-

né devant M. le juge de paix de Vertion le sieur Douce-

rain, ancien échevin de ladite Charité, comme déieu te ur 

de fonds qu'iL aurait perçus pendant l'exercice de sa 

charge. M. le juge de paix de Vernoa a condamné Dou-

cerain à restituer 190 fr. à la Cliarité-d'Houlbee-Co-
cherel. 

Appel par Doucerain devant le Tribunal d'Evreux. 

A l'audience du 15 janvier, M" Dowaniet, avocat de l'ap-

pelant, présente l'exception suivante : 

Les confréries ont été, comme toutes les corporations, sup-

primées par la loi du 18 aoûi 1792 ; elles n'ont pas été réta-

blies depuis. Elles ne sont donc pas des personnes -morales 

ayant droit d'ester en justice; elles doivent plaide
1
' ul S'nguii, 

lion ut universi, en vertu de la maxime « que nul eu France 

excepté le souverain, ne plaide par procureur. » Cette ques-

tion a été soulevée ei décidée eu ce sens pour les sociétés ci 

viles, pour les associations d'usagers. lioulbre-Gocherel pa-

rait nicine è re la terre expérimentale de celte fin de non-reee-

voir, car elle a été dans le temps soulevée dans le procès qui 

eut lieu entre les usagers de cette commune et les propriétai-
res de bois soumis au droit d'usage. 

L'exception présentée par M* Duwarnet n'ayant été 

soulevée que par des conclusions prises seulement à l'au-

dience, M. le président l'engage à conclure au fond. 

M' Duwarnet prie le Tribunal de statuer d'abord sur la 

fin de non -recevoir qu'il oppose, et reprend aiusi l'exposé 
des faits : 

Le 29 juin 1845, jour de la fête de saint Pierre et de saint 

Paul, le sieur Doucerain a été élu échevin de la Charité 
d'Houlbec-Cocherel, dignité conférée pour un au. 

Le 29 juin 1846 à eu lieu l'élection d'Emmanuel Chérou, 

qui à son entrée en charge reçoit le compte do son prédécesseur 

auquel ou délivre l'ayre, diplôme orné d'une très belle imaoè' 

représentant la Charité assemblée, dans l'église d'Houlbeo 
avec tous ses insignes. 

Or, la remise de l'agré n'a lieu qu'autant que les fonctions 

ont été remplies à satisfaction, et après reddition de comptes. 

Des certificats délivrés par des Chantes voisines attestent que
v 

telle esl la valeur de l'agré. Doucerain, vieillard de quatre-

vingt huit ans, est soru.de fonctions depuis huit ans, et la 

question actuelle est née à l'occasion du patentent d'un mé-

moire de Métayer, chasublier-brodeur à Evreux, fournisseur 
de la Chanté. 

L'assignation contre Doucerain est dirigée à la requête de 

M. Cuirot, propriétaire et maire à la Chapelle-Réanville 

comme échevin de la Chanté d'Iloulbee, (Les Chantes n'exis-

tent que dans les principales paroisses; la Chapelle RéanyiHe 

est desservie par les frères de Chanté d'IIoulbec-j On demande 

dans celle assignation au sieur Doucerain une somme de 20U 

francs, pour reliquat du compte de gestion qu'il a eue comme 

échevin-receveur, somme qu'il prétend avoir versée à M. Mé-
tayer. 

Développant la fin de non-recevoir, M' Duwarnet invoque le 

Traité de l'administration du culte catholiq w de Vuillefroy, 

et 1 ouvrage de l'archevêque Alfre sur la même matière; ti 
Cite uussi un arrêt de eassain.ii où la quèStiou a été tranchée 

pour le» sociétés civiles. (Uevilleneuve, 30, 1,215.) Ainsi, con-

tinue M" DuWarnel, vous ne pouvez plaider par votre gérant 

fussiez-vous société civile, ce que vous n 'êtes pas même. ' 

Quand les usagers de Coçherel se présentèrent devant le 

Tribunal, représentés par un syudrc,, on leur répondit qu'il 

fallait qu'ils fussent désignés dans les actes de la procédure 

ulsinguli. Le Tribunal d'Lvreux l'a décidé, la Cour de Rouen 

aussi, et la Cour de cassation a confirmé cette doctrine. Et ce-

pendant le synuic des usagers était usager : or ici l'échevin 
n'agit pas même comme trère de Chante isolé. 

D ailleurs, la Chanté fùi-elle une communauté reconnue 

pouvant ester en justice, le Tribunal serait encore incompé-

tent, car les comptes de communes, de fabriques, d'hospices 

sont de la compétence de l'administration, non do l'autorité 

le condamne au paiement des 190 

M" D;.warnet demande à présenter quelques mots de 

que sur le règlement de l'évèque. Ce règlement ue peut 

muer une autorisation qui n'appartient qu'à la uu.J?" 
législative. 

Le règlement épiscopalet l'arrêté du préfet invoqués Or-
acles de surveillance, des mesure s de police, mais non une i 

ns .tion créant une personne morale et conférant l'apiiij^ 

ester en justice. Il y a donc de la part du demaudenfî' 
qu'un défaut de qualité. 

A l'audience du 22 janvier, M. le président pronoocei 
jugement suivant ; 

« Attendu qu'il est vrai que les confréries de Charité, L i 

ies pour donm-r la sépulture aux morts, n'ont aucune e,.' 

gale en Fiance, qu'elles n'existent que par l'aiiio, 

mees 

u nce 

episcupAlc el la pei m ssion de l'aulorilé civile, doiiDées/ii. 
uu intérêt u ordre et de police; 

« Mai» attendu qu'il ne s'agit pas de reconnaître aux 

bres de la confrérie de Chaîne de Houihec-Cocheref
 ua

 j*, 

d'aciiou pii n'appartient qu'a l'être moral légalement om t 
tue et autorisé ; , 

'« Attendu qu'en n'envisageant cette association qu'au «^1 
de vue d'une société civile, composée d'individus reuuisiil 

uu but pieux, celui d'enterrer les morts, litre sous ItqueJ etk 

est reconnue tant par l'évèque diocésain, dont le régie»» I 

remonte au 30 floréal an Xll, que par l'autorité prélectortk 

suivant arrêté du 30 brumaire au XIV, on esl ameue à eut 

uer si l 'action intentée par Cuirot, echev m, c'est à-dire, dtatii 

langage et suivant l'intention des parues, la direction de esta'I 
as ociation, doii être soit déclarée nulle, soil ineomptitemœet: 
portée devant t'&Qlorité judiciaire ; 

« Que la nullité de celte action résulterait de ce que Cuir, 
aurait, agi comme représentant et dans l'intérêt d'uuu coufe-
rie ou d u ié association non autorisée. 

« Que l'incompétence serait fondée sur ce que la connais-
sance des comptes à rendre, à recevoir ou à liquider dans lit 

lerèi de la confrérie de Iloulbec, appartiendrait à l'auiDM 

administrative. 

« Or, attendu que si à limine li'is, la nullité deT'expta 

d'action de Cuiroi, agissant comme échevin de la ClinriK, 

c'esi-à dire de la société civile, composée des frères delaflii-

rite de Iloulbec, 'aurait pu être proposée, cette excepte 

couverte par la défense au fond de Doucerain, par l'execulus 

du jugement d'avant faire droit, rendu par le juge de pin. 

par l'exercice du compte ordonné et par les conclusion! dt 

Doucerain, [irises sur son appel devant le Tribunal, lors delt 
pusition des qualités. 

« Attendu, en effet, qu'aux ternies de l'art. 173 du Code 

de pracé iurei civile, toute nullité d'exploit ou d'acte de pro-

cédure estcouverie, si elle n'est pas proposée avant toute dé-

fense ou exception au foui autre que les exceptions d'incom-
pétence ; 

« Attendu que l'action n'était point formée par le repré-

sentant d'une association' considérée et agissant ceuime èln 

moral, mais par le chef ou directeur d'une société puremeni 
civile; 

« Que l'absence dans l'exploit des noms de tous les me» 

br, s de cette association ne constituerait point une nullité 

radicale et d'ordre public, mais une nullité de pure forai 

qui pouvait être couverte tant par nue défense au'fond que |* 

l'exécution pure, simple et sans réserve d'un jugement interlo-
cutoire ; 

• «Attendu que le caractère de l'association, ainsi défini e' re-

connu, écarte l'incompétence proposée en appel après les con-
clusions prises sur le fond ; 

« Attendu que c'est en ce sens, avec cette définition, que'
1 

confrérie' des frères de la Charité de Iloulbec a été autorise* 

par Mgr l'évèque d'Evreux, dont le règlement a été npprou« 

par le préfet de l'Eure, ainsi qu'il résulte du règlement è 
l'un et de l'arrêlé de l'autre; 

« Attendu que Doucerain, ancien échevin lui-même de cetl' 

association, a, par sou acceptation, contracté personnellement 

envers.chacuii de ses membres l'obligation de compter de tes 
recettes et dépenses; 

« Qu'il a rendu ce compte en exécution du jugement in-
e:

' 
locutoire du juge de paix ; 

« Qu'il ne s'est élevé de contestation que sur un seul ar»* 
relatif à une somme de- 200 francs que Doucerain a prétendu 

avoir payée au sieur Métayer, marchand d'orn.meut» àEvrei». 
qui a meeonuu ce paiement; 

« Que Doucerain ne justifiant pas avoir fait le paiement 

dont il s'agit, le juge de paix a justement prononcé la 
damnation dont Doucerain est appelait; 

« Le Tribunal sans avoir égard à la nullité d'expl
01 

opposée par Doucerain, exception dans laquelle il a été déclf 

reuon recevable, non plus qu'a l'incompétence proposée 

le même, qui est déclarée mal fondée, confirme puremen 

simplement le jugement dont est appel. » 

TIRAGE DU JURY. 

- La Cour impériale (T* ch.), présidée par M. le pf^ 

dent de Vergés, a procédé, en audience publique^ au ' 

rage des jurés pour les assises de là Seine qui's'ouvr * 

ront le jeudi 1
er

 mars prochain, sous la présidence 

M. le conseiller de Froidefond des Farges ; en voici le re* 
sultat : 

J urés titulaires : MM.- Couder, dessinateur,
 rue 

chouan, 67 ; Woidier, propriétaire, rue des Martyrs, •»!e^ 

Moudragon, ^propriétaire, rue d'Aiilin, 3; Barthélémy,
 v 

«maire, rue de la Ville- l'Evêque, 39; Rabon, agent de la 

pagine des No la ires, -rue Si-Louis, 20; Alips, négociant^ 

des Jeûneurs, 27; Huot, gr.veur, rue du Caire, il; ^'jje 

Desif, propriétaire, rue de Vaugirard, 50; Jobé,
 mar<

;
n

J
!
"

oC
(i, 

bois, à Geiililly; Messand, médecin, rue de la Ferment), ci 

propriétaire, à Si-Mandé ; Rivière, propriétaire, rue u 

dy, 44; Ducerf, vérificateur en bâtiment, rue Fontaine-an 

8; Foruer-Beaulieu, tanneur, à Bercy; Bâillon, f^
ro

P
rl
^

8U
j, 

à Châtillon ; Troyon, notaire, place du Châtelet, 6 ; Caz ̂  
rentier, à IS'euilly; de Vaubianc, propriétaire, rue ct 

Cazes, 8; Bley, officier en retraite, à Bauguollesj »
 f) 

chelle, propriétaire, rue Meslay, H6 ; Balliman ,
 lï0r

'"°
eS

-

rue de Buci, 10; Anfrav, capitaine retraite, »
 Vl

" L
ra

i-
Cazenuve, médecin, rue Richer, 17 ; Daruault, officier r ̂  

té, à Montmartre; Laverlochèie, propriétaire, rue de^ . 

33; Bellican, négociant, à Bercy; Maufra, notaire, a »^ 
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ChaP u 

osl' er 

r
ue Saint- Antoine, 76; 

i^f.
rch

i
e
î ?,/: BmUn

a
er, mauufact 

aM
"^^

h
Kronne; 

76; Cochard, limo-
anger, manufacturier, à Choisy ; 

Ctmronne; Thorey, fondeur en curac-
«l .rnot, propriété'' , - Lavoeai, propriétaire, rue du 

K*" de'- V'°î. Piit ne, commerçant, rue du Temp e, Sr,k-Cbantier,
 s

.
 B

arbou..
 ser

ru-
■ propriétaire, 

MM : Vantier, fabricant de voilu-
Jurr* 

,4 ' V rueMontiuaru ire, 58. 
,„pplémenta ires, 

dt?
 |a Plai.clietie, 10 

res
'
 f

"îtoe de Rcu.liv. 25;Labbe, . 
pei.ie Rf

 UB

 uier
 ,

usp
ecteur du marche 

ïdeP^Ô ,se,5. 

Ruppo, apprèteur d'étoffes, 
propriétaire, rue Saint-

' aux veaux, 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 FÉVRIER. 

■ Pu M le garde des sceaux, ministre de la justice, 

recevra pas le mardi 20 février courant, mais il recevra 

£ mardis suivants. 

Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 

«■ère instance de Paris, du 6 février 1855, la 1" 

Tmhre de la Cour impériale, présidée par M. le premier 

îddent Delangle, a déclaré qu'il y avait lieu a 1 adop-

uoade Jules-Amédée-Emile Caron pour Caspard-Amedee-

Caron-

_ L'audience solennelle de la Cour impériale, du lundi 

x février, sera consacrée à une cause de désaveu ; au 

mêpic jour est aussi portée une demande en nomination 

conseil judiciaire. 

\vant-hicr, vers une heure de l'après-midi, la dame 

» rue du Faubourg-S nui-Antoine, 230. quittait son 

i cernent pour uu travail qui ne devait la retenir dehors 

u une demi-heure (environ-, el avant de sortir, après a-

%r er.doi mi son dernier enfant, âgé d'un an, dans son 

berceau elle prenait la précaution de placer sur son lit 

«on fils «"
é

>
 â

o
é t

*
e lrois !H1S, en metlanl a sa

 ^position 
plusieurs jouets pour l'engager à demeurer à la même 

place pendant sou absence. Elle n'eut pas plutôt terminé 

Jj
t
„, travail qu'elle revint, et en ouvrant la porte elle s'a-

pe
,ciitque son logement était rempli de fumée; elle pé-

nétra en toute bâte dans sa chambre, où elle trouva étendu 

68H9 vie sur le carreau son fils aîné, qui avait le corps 

presque entièrement carbonisé. Ce malheureux enfant 

s'était levé, et, en montant sur une chaise, il était par-

venu à prendre sur la cheminée des allumeites chimiques 

avec lesquelles il avait, en jouant, mis le feu à ses vêie-

menif, qui avaient été eomp ètemenl biùlés, et, en s'a ,t-

prothaut du lii, te feu avait gagné la garniture, 'qui était 

enibiaséea la rentrée de la mère. Le feu s'était ensuite 

communique au berceau du (dus jeûne enfant. La dame 

11... n'eut que le temps d'enlever, pour le soustraire uu 

danger imminent qui ie menaçait, cet enfant, qui avaii 

déjà l'un de ses chaussons en grande partie biûlé. Quant 

à liucetidte, les voisins s'en t-ont rendus facilement mai 

très, et la perte matérielle a été peu considérable. 

— Un incendie a éclaté avant-hier, vers midi, rue 

Saiul-Maur-Popiiicourt, 84, dans une fabrique de ouate. 

C'est dan» un séchoir, au premier étage, que le feu a pris, 

el il s'est propagé av.c btaucoup,de rapidité dans la plus 

grande partie du bâtiment. Fort heureusement les ou-

vriers de la fabrique se sont aperçus du sinistre dans les 

premier* instants, et en donnant l'alarme iis se sont atta-

chés à 1 empêcher d'étendre ses ravages aux ma-asins con-

tinus qui renfermaient une grande quantité de 'ma.chau-

dises dont la plus forte partie a pu être sauvée. Les sa-

peurs-pompiers des postes environnants éiant arrivés 

peu après avec plusieurs pompes, les travaux de sauve-

tage ont été vigoureusement poussés, et après deux heu-

res de travail on est parvenu à se rendre complètement 

maître du feu. La perte est évaluée à environ 25,000 IV. 

Le fabricant était assuré. D'après l'enquête qui a ete ou-

verte sur-le-champ par le commissaire de police de la 

section Popiucourt, cet incendié est purement a 

triste débris va être soumis à l'examén des hommes de 

l'art pour s'assurer si son abandon révèle un crime. 

accidentel. 

— Une singulière trouvaille a été faite hier rue de Buf-
fet); unseigent d.i vi le passant dans cette rue a trouvé, 

en lace de la maison portant le u" 23, un pied humain 

eu il s'csi empressé de porter chez le commissaire de po-

lice de la section, quia ouvert une enquête à ce sujet. Ce 

DÉPARTEMENTS. 

EURE-ET-LOIR (Chartres). — Nous avons rendu compte, 

dans notre numéro du 18 janvier dernier, du jugement 

fendu par le Tribunal cdrrec ionnel de Dreux, lequel con-

damnait M. Allais, maire de Viliicrs-le-Morhiers, à un au 

d'emprisonnement et 200 fr. d'amende pour avoir pris 

part aux troubles de Buullay-Thierry et de Dreux. Sur 

l'appel et la plaidoirie de M* Doublet de Boisthibault, avo-

cat, le Tribunal a infirmé le jugement de Dreux et renvoyé 

M. Allais des fins de la plainte sans dépens. 

VARIÉTÉS 

LÉGISLATION, JURISPRUDENCE ET USAGES DU COMMERCE DES 

CËKÉALES , par M. Victor EMION , avocat à la Cour impé-

riale de Parie. — 1 vol. in*8. Paris, Durand. 

LE DROIT COMMERCIAL FRANÇAIS , par M. PARIS , ancien avo-

cat à la Cour impériale de Colmar. — Paris, Delhomme. 
V ■ ■ 

Les questions, qui touchent à l'alimentation publique, 

sont importantes en tous temps ; cependant aux époques 

d'abondance on s'en préoccupe moins; au contraire, lors-

que les récoltes menacent d'être insuffisantes, les esprits 

se portent vers l'étude des questions relatives aux subsis-

tances. Aussi, depuis 1847, s'est-on beaucoup occupé en 

France de la question des céréales ; on s'en est occupé 

surtout au point de vue économique ; on s'en esl. pris à la 

législation des crises qu'il nous a fallu traverser, et, aux 

lois actuellement en vigueur, on a proposé de substituer 

des systèmes nouveaux, dont le résultat serait, à entendre 

leurs promoteurs, de doter la Franco d'une abondance 
perpétuelle. 

Mais celte législation que l'on veut changer, en sait-on 

bien toutes les dispositions et les détails infinis ï Nous 

craignons fort qu'elle ne soit pas partialement connue 

par ses détracteurs; car les questions relatives aux cé-

réales sont très nombreuses, el parlant le nombre des 

lois, qui s'y appliquent, est considerab e. L'ensemble de 

ces lois, faite* à d.ftérentes époques et sous diffeieuts ré-, 

gimes, est très compliqué, et jusqu'ici il avait été irès 

difficile à saisir, car ces textes nombreux, épais de tous 

côiés ati Bulletin des Lois, n'avaient pus été réunis, coor-

donnés et expliqués daus un ouvrage spécial. Aussi le 

livre de M. Emion, que nous avons sous les yeux, com-

bie-t-il un vidé qui existait dans uos bibliothèques de 
droit français. 

M. Emion s'est proposé d'exposer avec méthode et de 

commenter nos lois, notre jurisprudence et nos usages 

sur le commerce des grains. Eu mettant de l'ordre dans 

celte législation si varice et si-,»eu connue, l'auteur a l'ail 

un ouvrage qui s-era utile aux jurisconsultes et aux gens 

d'affaires, car il facilitera fapplication de notre droit re-

latif aux céréales; — qui sera utile encore aux écono-

mistes, car ils y trouveront la réunion et l'explication de 

toutes les lois sur la matière, et ils y verront comment 

ces lois sont appliquées par la jurisprudence et comprises 
dans les usages du commerce. 

L'ouvrage de M. Etnion s'occupe de la législation des 

céréales depuis le moment où le grain est confié à la terre 

sous forme de semence jusqu'à e lui où, réduit en farine, 

il est livré- à la consommation. L'auteur tût pu intituler 

sou livre : « Histoire juridique d'un grain de blé, » car il 

expose à son lecteur toutes les phases de son histoire. I 

s'uccupe des lois relatives à la production des grains ; il 

ne se borne pas aux lois civiles, il étudie aussi la partie de 

noire législation criminelle, qui réprime les atteintes por-

tées soit aux récoltes sur pied, soit aus récoltes engran-

gées. Ensuite vient la mouture, et à propos de la moulure 

des céréales, notre législation sur les moulins à vent, à 

eau et à vapeur, et sur la meunerie. Enfin l'auteur arrive 

à l'examen dt notre droit sur ie commerce des grains et 

farines, commerce à l'intérieur et à l'extérieur, commerce 

par mer, par terre, par la navigation fluviale, commerce 

sur les halles et marchés, en gros et en-détail, lois de 

douanes ; commerce avec les colonies françaises el les 

Etats étrangers, M. Emion a tout examiné avec le soin le 

plus scrupuleux. Aucun détail n'a été négligé, et, ce 

qui vaut mieux encore que cette grande exactitude, les 

lois ont élé interprétées avec beaucoup de discernement. 

A chaque pas se révèle une connaissance précise du droit, 

qui, sur chaque question, conduit l'auteur à une solution 

sûre et vraie 

Il est un point cependant sur lequel nous ne saurions 

partager l'opinion de M. Emion : il ne s'agit pas d'une 

question de jurisprudence, mais d'une question économi-

que. Adoptant l'avis émis par M. A. Pommier dans une 

introduction placée en lête de son livre, M. E mon criti-

que notre loi de douanes actuelle en ce qjii touche les cé-

réales; il voudrait que, pour lecomm. rce de ces denrées, 

la loi admît le principe de la liberté. Nous sommes 

loin d'être libre-échangiste et nous croyons que la France 

doit au régime protecteur le développement de son indus-

trie et de sa prospérité. Nous sommes persuadé que J'ad-

mission en franchise des grains étrangers porterait un 

rude coup à 1 agriculture nationale ; nous pensons aussi 

qu'un grand pays comme le nôtre ne doit pas, pour les 

céréales, se rendre tributaire de l'étranger, et qu'il vaut 

mieux que le consommateur fiançais paie le blé un peu 

plus cher que de voir la production du blé cesser ou di-

minuer en Fi ance. Aussi nous ne formons pas, pour la ré-

forme de notre loi de douanes, les mêmes vœux que MM. 

Pommier et Emion. 

AIa:s cette dissidence sur une question économique et 

douanière ne doit pas nous empêcher de dire qu'au de-

meurant le livre de M. Emion est un excellent livre -de 

droit pratique, fait au point de vue du jurisconsulte et du 

commerçant. Nous sommes heureux de pouvoir signaler 

les qualités qui le distinguent. Nous espérons donc que 

l'auteur ne s'arrêtera pas en roule et qu'il terminera bien-

tôt l'examen de la législation des céréales par le commen-

taire de nos lois sur la boulangerie. 

Le temps esl aux études sur le droit commercial; à 

côté du livre de M. Emion, qui est une excellente mono-

graphie sur une partie jusqu alors inexplorée de notre lé-

gislation, nous avons à parler d'un commentaire entier 

du Code de commerce. 

Depuis le commencement de notre siècle, l'industrie a 

fait en France de rapides progrès et a pris u'n développe-

ment qui s'augmente tous les jours davantage. Aussi le 

droit commercial acquiert-il de jour en jour une plus 

grande importance. Notre législation, en matière de com-

merce, antérieure au mouvement industriel auquel nous 

assistons, n'a pas prévu toutes les questions, n'a pas ré-

solu toutes les d fficultés. Le Code dé commerce, si sage 

dans toutes ses dispositions, si admirablement combiné 

dans toutes les parties dont il s'occupe, résumé si exact 

des usages commerciaux et de l'ancienne jurisprudence, 

est incomplet sur plusieurs points qui n' avaient pas, en 

1808, l'importance que leur a donnée depuis l'essor de 

l'n.d isirie. Nous citerons, par exemple, les questions de 

sociétés anonymes et d'assurances terrestres. La doctrine 

et la jurisprudence dans beaucoup de circonstances sont 

obligées, pour ainsi dire, de taire la loi. Josquesici, 

dans cette œuvre laborieuse et difficile, la doctrine a suivi 

peui-ôire un peu trop servilement les errements du passé, 

et n'a pas assez tenu co.upte des progrès industriels du 

t mps présent. Les usages commerciaux se sont trans-

formés; ils ne sont plus ce qu'ils étaient au moyen-â^e; 

aussi, pour bien interpréter le droit commercial, fau,t-il 

souvent laisser de côté les œuvres et la méthode des ai 

ciens jurisconsultes et écrire pour répondre aux besoins 

du moment. C est ce qu'a fait M. Pans, ancien avocat à la 

Cour impériale de Colmar. Eu se proposant de faire un 

commentaire de notre loi commerciale, il a voulu étudier 

à leur source même, dans une ville industrielle et manu-

facturière, les habitudes du commerce. Il a quitté, comme 

il ledit dans un avertissement, la position qu'il occupait 

au barreau de Colmar pour aller s'établir à Mulhouse. Un 

tel fait suffit pour montrer que c'est un grand amour de la 

science qui dirige M. Paris dans ses travaux. Quand on 

est entraîné par un si puissant mobile, il est rare que l'on 

ne conduise pas à bien l'œuvre commencée. Aussi le livre 

de M. Parts est-il un excellent commentaire de notre droit 

commercial, un de.s meilleurs assurément de ceux qui ont 

été publiés jusqu'à ce jour. Le premier volume, le seul qui 

ait encore paru, contient l'exp icatiou des dix-huit premiers 

articles du Code. Ou voit que l'auteur ne s'est pas restreint 

dans d'étroites limites. Il exumiue avec le soin le plus 

scrupuleux toutes les questions qui ont été soulevées dans 

la pratique ou qui pourraient l'être, il rapporte les opi-

nions des auteurs qui ont écrit avant lui, il les discuta 

avec une grande liberté d'esprit, et il montre dans les dé-

cisions qu'il adopte un discernement éclairé. Peut-être, 

cependant, insisie t-il un peu trop surcertai « points, qui 

ne sont plus guère controversés aujourd'hui. M. Paris donne 

uelquel'uis à la discussion une dimension q ie ne com-

porte pas un commentaire, et qui arrête peut-être un peu 

l'exposé des principes de la loi. Saul cette légère critique, 

nous devons dire que l'ouvrage de M. Pans est un bon 

ivre, et nous désirons qu'il ne fasse pas longtemps at-

tendre la publication des autres volumes. 

Charles DUVERDY. 

Boni-né «le Parla da 19 Février 1S55. 
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AVIS AU COMMERCE. 

Publicité.—Fortune. 

Le Comptoir général d'annonces, N. Estibal et fils, 12, place 
de la Bourse, rappelle à MAI. les fabricants, industriels et 
marchmds la publicité du GU.DE DES ACHETEURS, OÙ tout 
négociant peut, en souscriv.nl une police de 192 francs pour 
l'année, payable 16 francs par mois, après justification, avoir 
ses produits, sou nom el ton adresse, annonces 360 fois par 
an par sept principaux journaux de Pans, ce qui donne une 
publicité immense de lecteurs tant en France qu'à l'étranger, 
la Parie surtout étant très répandue en Angleterre. 

Les abonnés et acheteurs retrouvant chaque semaine ce ca-
talogue des industries parisiennes, publié exactement le mê-
me jour, peuvent facilement se reporter à la dernière publi-
cation ou attendre la suivante, que leur journal vient à do .ai ■ 
cile leur mettre régulièrement sous les yeux._ 

C'est doue à la fois pour tout le mou le, et surtout à l'ap-
proche de l'Exposition universelle, un almanach uiife et une 
garantie pour bien acheter. 

Pour souscrire à celle publicité, s'adresser seulement à 
l'administration d'annonces, N. Estibal et fils, 12, place delà 
Bourse. 

— GYMNASE DRAMATIQUE. — Mardi, à la demande générale,, 
le Chapeau d'un Horioger et Ceinture dorée. 

ADBHBHSTR4TIOU GÉZÏÉaAIE SE l'AS-
SISTANCE PUBI.IÇUB, A 

Le 
DE TRAVAUX. 

samedi 3 mars 1855, deux heures précises de re-
levée, 

D 'une SSAÎSOSI en bon état de construction 
t d'entretien, sise à Paris, rue Sainte-Placide, 6, 

mercredi 28 février 1855, à une heure pré-
cise, il sera procédé par M. le préfet de la Seine, 
eu conseil de préfecture à l'Hôtel-de-Vitle, à l'ad-
judication : 

1° Aux enchères et sur soumissions cachetées, 
°e matériaux à provenir de la démolition de par-
ues de bâtiments dépendant des hôpitaux Necker 
e> des Eufauts-Malades. 

Mise à prix : 185 fr. 96 c. 
s* Et au rabais et sur soumissions cachetées, de 
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verses

 "
alures a

 exécuter à l'hôpital 

Mise à piix: 106,541 fr. 53 c. 
Les entrepreneurs qui voudront concourir 

'e adjudication, pourront prendre connaissance 
L5

P
la|

is, devis et cahiers de charges, au secré-
" «de l'administration, rue Neuve -Notre-Dame, 
"> lous les jours (les dimanches et lûtes exceptés) 
"«puisdix heures jusqu'à trais -

(4019) Le secrétaire général, 
Signé : L. DUBOST. 

Veoîas îssussofeilièrsïs 

faubourg Saint-Germain. 

Revenu brut : 
Charges : 

3,854 fr. 
501 fr. 10 c. 

Produit net : 3,252 fr. 90 c. 
NOTA . La rue Sainte-Placide faisant suite à 

rue du Bac, doit être prolongée sous le nom de 
rue de Rennes, et conduire au chemin de fer de 
l'Ouest. 

Mise à prix : 23,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M» W1VRASBB, avoué poursuivant, 
rue Favart, 8 ; 

2" A M" Durousset, notaire, rue Jacob, 48 ; 
3° A M me Delporte, propriétaire, rue du Cher 

che-Midi, 24 ; 

Et sur les lieux. ' (4120) 

mmm ET mm m mmm, 

Etude de 51 e 
PARIS 

rue Saint 

r.lud «■de M 

mim SES (MIS. 

MAiiilî" m CLOS. 

N DE FER CENTRAL DE LA 

mmm DE PORTUGAL. 
CllEHiKHE SECTION I»K ia«»0.^\'K 

A SAXTABiSSB. 

Les administrateurs de la susdite Compagnie 
conformément à l'article 7 des statuts, prévien-
nent MM. les actionnaires, que le sixième verse-
ment à raison de Rs 9,000, ou L. st. 2 anglais par 
action, ce qui 'fait un total de L. 13 par action, 
doit être effectué le 17 mars 1855, au bureau de 
MM. Cardenet\Vhitehead,2,Royal-Exchange-Buil-
dings, les agents de la Compagnie à Londres, ou 
au bureau de l'administration à Lisbonne, rua da 
Emenda, n" 29. Pour tout délai dans le paiement 
de ce versement après le 17 mars 1853, l'intérêt 
sera chargé à raison de 8 pour 100, conformément 
aux statuts. 

Par ordre de l'administration à Lisbonne, 

Signé : JOSÉ FERREIRA. PINTO BASTO, 

VISCONDE DE ORTA. 

Signé : ROBERT WALTLR CARDEN, 

Président de l'administration, à' Londres. 
Londres, 17 janvier 1853. (13252)* 

,i B^A-VUr, avoué à Pans, ru. 
Venu = u ,Msrch« Saint Honoré, 3. 
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evenu de la maison rue Beaubourg, 
déduire pour charges. 

DE M.A3ME, notaire 
Antoine, 205. 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 
la ch imbre des notaires de Paris, le mardi 6 mars 
1833, midi, par le ministère de M

LS
 IJE MA-

OISE et »EPïïES*NE, 

De fi>5ËHX. 1SAISOSS contiguës, sises à Pa-
ris, rue Montmartre, 27 el 29. 

Revenu : 6,670 fr. 
, Mise à prix : 80,000 fr. 

Et d'une MAISON sise rue du Faubourg-St-
Houoré, 69. 

Revenu : "4,192 fr. 
Mise à prix: 50,000 fr. 

S'adresser auxdits al" OE MAUBE et 
FBESNE, notaires. (3999) 

Revenu nei : 

r, Mises à 
premier loi : 

deuxième lut : 

prix 

3,055 fr, 

02U fr 

4,433 fr. 

S'adr 
l'a 

roisieme lot 
esser 

ri! , et à ftp D
r( 

50,000 fr. 
500 fr. 
800 fr. 

eiCotilon, avoués 
notaire à Paris. 

(4109) 
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II STE-PLACIDE. 
"**»*i*I»B, avoué à Paris, rue 

Favart, 8. ' 
M Pala

's-de-Justice, à Paris, 

1ÉHS DE LOM-PEM 
MM. les actionnaires des mines de houille de la 

Compagnie rte Long i>eet«ln (Saône-et 
Loire), sont prévenus qu'ils recevront le deuxième 
dividende de 1854, à partir du 25 février cou-
rant : 

A Paris, chez M. Leduc, rue de Provence, 74; 
A Cinilons (Saôue-et-Loire), chez MM. Mangim 

et Berger, 

Et à Lyon, chez M. Mangini, rue Bourbon, 38 

(13379) 

cette réunion. Tout porteur de dix actions a le 
droit d'y assister. (13410) 

Etude de M. Pergeaux, place de la Bourse, 31. 

Spécialité î/PjVTP d
e
 Fonds de commerce de 

pour la ilililJu tous genres. — Renseigne-
ments gratuits. (13412) 

SIROP INCISIF DEIARAMRHRE. 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi-
trine. R. St-Martin, 324, et dans les princip. villes, 

(13349)* 

FONDS DE COMERCË 
MM. CERF et CE 

en tous genres et 
de tous prix, 

rue Cioix-des-Petits-
Champs, 25. 

(13413) 

i vendre 18,000 f. avec facilité de paiement, fonds 
A de tabletterie et articlesde fumeur; loyer, 1,800 
fr.; bail, 9 ou 18 ans. — M. Pérard, 53, rue Mont-
martre. — Choix d'autres fonds. (13414/ 

TRÈS BONS YiNS 
BORDEAUX, BOVB60&NE et AUTRES. 

64» c. la b,n,

(
 ISO fr. la pièce reudueàdomi 1 '. 

6S — 105 — — 

95 — *«5 — — 

C" Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

(13322)* 

DES VENTES, 

RUE GRÉTRY,2. 
(5 billards); loyer, 2,000 fr, 3 ans. 

500 fr. ISans; bail, 18 ans ; affaires! 
30,000 fr.; bénéf., 8,000 fr.; prix, 28,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL 
CAFÉ & 

pourlavemenlset 
nject.jet continu 
onction de d'une* 
ieule main sans 

pi8ton'ni ressort, et if exige m niasse ni cuir; 6 tr. et au-
des.Ane.maisonA.PET'lTùnv. des Clysop.,r.delà Cité,i8. 

(11746' 

ÏS3-: 

HOTEL QUAI D'ORSAY. 
Adjudication sur licitaiion entre majeurs, en la 

chambre des notaires, à Paris, par le ministère 
dr M« BCCLOUX et BAUDIEB, le mardi 
27 février 1855, à midi, 

D'un grand MO'ffEÏ, en parfait état de répara 
lion et de décoration, situé à Paris, quai d'Orsay 
lo et 17. J 

Mise à Prix-: 300,000 fr. 
Lne seulu enchère adjugera. 
S'adresser pour les renseignements : 

AH'MUCLttux, notaire, rue de Choiseul, 
16, dépositaire du cahier des charges-

Eraii- BAUBIKR , notaire, rue Caumar-
Un, 29. 

On ne pourra visiter l'hôtel 
de l'un des deux notaires. 

AVIS. 
Les porteurs d'actions de la Société du Restau-

rant de la terrasse Joutfroy, sont convoqués en as 
semblée générale le 8 mars, à midi, chez le gérant 
boulevard Montmartre, 10. 

Les actions doivent être déposées huit jours il 
l'avance au caissier de la Société, qui échangera 

Ci Loyer, 600 f.; bail, 14 ans; 
affairts, 2 sacs par jour; 

bépetiees, 2,500 fr. ; prix, 18,500 fr. 

R CENTRAL RUE GRËrRY,2. 

bail, 16 ans ; 

9,000 fr.
 ;

 51 HATPÎ meublé; lover, 5,200 fr. 
UlLL aff., 25.000 fr. ; bénéf., 
'•; prix, 33,000 fis. 

COMPTOIR CENTRAL RSB^. 
(13411) 

BÀCCALseurs licenciés; écules du gouv. Ihter 
uat, externat. — JULIEN , rue de Rivoli, 116. * 

(13407) 

les titres contre un billet d'entrée, et pour y avon 
droit, il faut être porteur d'au moius 4 act 
ladite société. 

i actions de 

DENTS ET DENTIERS INCORRLP-
^£1 sans ligatures ni crochets, garantis 

y dix ans et d'une sensible différence 
dans ie prix. M. UocQuiGNY engage le public à le 

isiter de 10 à 4 heures, Chaussée-d'Anlin, 23 

(13237)* 
Le gérant, 

IL POULET ET C". (13409) 

qu'avec un permis 
(39C6)* 

les aciioniiaires de la Compagnie de la 
houillère de ' Montieux-S;iitit-Eiieuue, se 

réuniront en assemblée générale çhiz M. Bouque 
rot, rue Neuve-des Malhurins, 19, à Paris, le sa-
medi 10 mars 1835, à trois heures précises, pour 
entendre le rapport du conseil d'administration ci 
celui de l'agent généial sur les opérations et les 
comptes de l'exercice clos au 31 décembre 1834 
MM. les actionnaires sont priés de sa rendre i 

CAOUKUTT 1 

HYDROCLYSE 

NOUVELLE 
DÉCOUVERTE. 

Vêlements imperméables sans odeur, urocéd 
SOREI. (yç. honoré de 4 médailles d'or), les seul 
salubres, ne concentrant pas la transpiration nul-
le corps, et à MOITIÉ PRIX DU CAOUTCHOUC ORDINAIRE 

imperméabilisation, à layon, de 1 à 2 fr. le mè-
tre de toutes étoffes, draps et velours ; vente en 
pièces, casquettes et jambières. Gros et délai 1 à la 
fabrique, r. Pierre-Levee, 12 (fg du Temple), Paris. 

 (13304) * 

COSMÉTIQUES 

MÉDICO- HYGIÉNIQUES 
Pour entretenir entre les divers organes, soit de la 

penu, soit du cuir chevelu, la parfaite harmutule 
îjiil est le complément de ta santé générale. Leur com-
position a élé dictée par la connaissance exacte des 
sciences naturelles el chimiques ; pour éviter ce qui est 
nuisible, et y concentrer ce qui est réellement utile. 

Kilxlr dentifrice au quinquina nvré-lhre el 
Gayac, pour l'entretien de ta bouche, guértr'immédia-
tement les rages de dents; le liacon, 1 fr. 25 c, les 
G llacons pris a Paris, 6 fr. 60 c. 

Pondre denttri-lce an quinquina, pyrèlhre el 
fiayac a base de magnésie pour nettoyer el conserver 
les dents; ie flacon 1 fr. 25 c, les 6 llacons, 6 fr. 50 c. 

Vinaigre
 ue

 toilette aromatique, re-

connu d'une supériorité incontestable, pour dissiper les 
romgeurs, boutons; le flacon, 1 (r., les 6 flacons, S fr. 

l'astlHcN orientale» du docteur Paul-Clé-
ment, pour purifier l'haleine, enlever l'odeur du cigare; 
la boite, 2 fr., la demi-boite, 1 fr. 

KNnrit de menthe superOn pour la table; 
le flacon, I fr. 25 c, les C flacons, 0 fr., 50 c. 

Eau lustrale, pour embellii les cheveux, guérir 
et prévenir les pellicules fariiieçscs de la léte, calmer 

la démangeaison du cuir chevelui '« flacon, 3 fr-, tés 
6 llacons pris à Paris, 15 fr. 

Eau Icucodermlne pour la toilette lin visage, 
d'une action sûre et prompte, pourdissiper les boulons, 
couperoses, darnes, feu du rasoir ; le flacon, 3 fr-, les 
6 flacons pris a Paris, 15 fr 

Rail de colotfue Ntigiérienre, avec ou siuis 
aiubre; le litre, 6 fr., le- demi-litre Sfr., la bouteille 
5 fr., la* tlenii-bouteille, 2 tr. 50 c. le flacon, 1 fr. 
les 6 Oacous, S lr., les 12 flacons, » fr. 

Chez J.-P. IAR0ZE. pharmacien-chimiste, 
rue Ncuve-des-Peiits-Chanips, 26. 

Dépôt dant chaque ville, chez s\ 
la principaux marchandi, par- t,Q „A 
fumeuri ,- chaque produit ne .L'Mn. 
délivre qu'en flacon yiécial oticc^rVOjttiitr^t» 

étiquette et inftruchun teellie» V~3j2£3&^Hr
,
J 

v
 de la iignature ci-contre. 

(13361) 
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GUIDE 
Des 

ACHETEURS. 
, MARDI 20 FÉVRIER 185S. 

Semaine toi"". — 1" journal. 

Pour avoir la carie île sa maison insérée dans 

le Guide des Acheteurs, s'adresser à MM. N. 

ESTIMAI, et fil*, «I ice de la Bourse, 12. 

de CUISINE , chemises et cravates, 2", rue Saint-Honoré. I 

Bronzes et imitations, Pendules. flv 

Lampes et Tant»". L AY el CHERFIL5, pasg« Jouffroy, 29. 

Lampes el réparations, JEHAN, 69, r. Vicux-Aiigustins. 

Bureau de placement autorisé. 
1 KLEYER .22, rue de la Monnaie. (Affranchir.) 

Carte de visite, impression. 
Timbres, caehel s, vaisselle. J. BRIER ,24, passade Saumon 

Ghales et Cachemires. 
A. BILLECOQ, cachemires français, 25, b* Poissonnière 

FOURRURES et confection. GUILLAKD et C«,57 ,r.du Bac 

MWSJSW 1. \ 

Bentistes. 
16"», 33, r. Croix-

CERF, Chaussée d'Anl in, 16. Spécialité de rS.lcïiers. 

GOLDSTUK.ER, Zahnarit, u, boulevard Poissonnière. 

Scbange, médecin-dentiste, Orifiage, 

Auteur du Pféel8S r léredi,èï«w dësdénls, 36, r. de Rivoli. 

Dessin pour broder. 
CH APPUIS, 285, r.S'-Denis, procédé p r imprime:' soi même 

Eaux miaérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J. I.AFONT, ïi ,J. J.-J.-Rous*eau. 

Objets d'arts et Statuettes. 
OEUVRES dePRADIER. SALYATORE MARCH1, éd'. Obiels 

. de sainteté, eoirt posilior! plastique, i9, pass' Choisetil. 
CLLItK, rue Olivier, 6, m<l de chinoiseries et curiosités. 

Curiosités, Bronzes, Porcelaines, Meubles. 

CLER ViONT, rue Sàini-Honoré, 296, pré? Sainl-Roch. 

CQI.LIN, couleurs pour pô'irîlf, r. lVvr--P''»-r.linrn
n

«
 4 

Restaurateurs 
DINERS DtJ COMMERCE, 24 Pg

e
 Panoramas. Dîner îèî 

de 4 à 8 heures j déjeuner, 1 f. 64 c , de 14 à 2 hei.?./ 

Oiselier 
VAILLANT, pl. Louvre, ». Faisan lerie, 1W S'-Jacqiies, 90. 

Fouets et Cravaches. 
Actions, achat et vente (Agents"). ÎNÂVTRRÈ, ê, dhf.-4'ABÛ 

.... \p J I sEU r " 

Orfèvrerie plaquée (Fabrique ) 
LAMRERt,ri!c NoIre Oame-de-Nàiarelh, 29. G 5 choir. 

Couverts et orfèvrerie drgëntés. 

A. GRIMAI., 120 Rivoli, couv» arséniés brunis 6riai2«. 

CHUiSTOFLE. i 1'" maison. Boisseaux, 26, rue Yi vienne. 

Opérations sur fonds publies par ministère d'agents de 
change. Comptoir dirigé par MM. LAMOUREUX et C«, 

2, rue de Louvois. (30anni 'esd'exercice). 

A la Glaneuse (ûhsée -d'Antin, 28). 
Mercerie, rubans, passementerie, ganterie, dentelle, tulle 

et toutes autre! frivolités pour dames. 

Allumettes de salon 
EtBongiescliimiques. G.CANOUIL,bte , 4, passage Violet. 

Ameublement. 
DOERSCHUCK.Chaussée-d'Antin, 58, tapissier. 

LEBLOND,Vierliaus,sf ,66 ,fsSt-Antoi ne. Fabrique d'éla^« re! 

RI3AL, tables sp'é coulisse fer, 51, l'g St-Anloine. 1849 M. H. 

Etoffes pour meubles. 

HlLAfRE RENOUARD, 102, rue Richelieu. Grand choix. 

Artistes en cheveux. 
DÉNISOT, 4i, passade du Saumon. Perfection . 

SEULE M°n TERNAÛX, ru* des Fossés-Montmartre, 2. 

Chapellerie. 
BARRÈBE, chap* extra -tin soie et castor, r. Richelieu, 59. 

Chaussures d'hommes et dames. 
AUXMONTAG-NES BUSSES. DEGLAYE, 368, rue Saint-Ho-

noré,et 92, rue Richelieu. English spoken. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Feuillade, près la Banque. 

Fourrures, Confection. 
A .-C .DIEULAFA1T, i, bd . Madeleine; 5i, r. Luxembourg. 

DUFRESNE, Chaussée d'Anlin, i, et du Helder, 12'. 

BEAUDOIN, 15», r. Montmartre. Gros et détail. Confecl»» 

Â l'Enfant Jésus. 

REVILLON, successeur de Givelel et Legavre. Maison fon 
dée en 1723. Confection. 67, vue de Rivoli. Prix fixe. 

Victor Schaefer. 
Fabrique de fourrures, rue de la Vrilfcre, 10. BANQUE. 

Assurances contre l'incendie. 
LE CENTRE MUTUEL, 20, Chaussée-d'Antin, Paris, auto-

rise par le Gouvernement pour tmite la France. 

"Saisis des Méothermea. 
Douches et bains de toutes espèces, traitement hydrothé-

raptgue, appartements meublés, 56, rue de la Vicloire. 

Bandagistes herniaires. 
BECHARD, 20, r. Richelieu. B lé méd. arg. aux exp l 'on«. 

J. VENELLE, bandages en gommes, 78, (g St-Denis. 
N. BlONDETTl, breveté, 41 rue Neuve-l'etits-Champs. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
*2,S'-Sébastien.Reçoil dames enceintes. A ppar ts meublés. 

Bonneterie spéciale. 
ARACHEQUESNE, G*« Fabq"« de bas de Paris, gilets de 

flanelle, fauhg Montmartre, 31 bis; pasg» Verdeaa, 33 

MARAIS-CODECHEVRE, .spécialité, vestes en CASTOR et 

Chocolats. 
BOREL et KOHLEB, dépôt central, 25, rue de Rivoli.— 

Usine, 14, route de Flandre (Villetle). 

BOUDANT frères. Y illcl'e, L^iionne, n°»«,Ja>rt», 2f. ijn». 

Colfres-forts. 
BAFFNER frères, 8, passage Jouffroy. Serrure b«« 3. g.d. g 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, seule m'aison sp le , pg« Vivienne 68 

CLAYETTE-LOISON,32-3i, passage.'oufrroy. Seule maison 
de haute-houveaulépour .cravates et cols, chemises 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHABD, 18, rueGrammonl. s'pécialité de confitures 
M wA5mFà '

9
'
 rU

fl

e
,
 Gran

«
e
-

R
atelière, el 1 rue Bossini' 

Specialiléde contltures, fruits confits, vins fins. 

Coutellerie. 
DELACROIX, ps" Choiseul, 35, rasoirs trempe angl. i fr 

Culotier «t Chemisier. 
GEIGER, 71, r. Richelieu. '.Ci-devant même rue, 42.) 

Dentelles , Confections. 
BEAUDOUX fîfnw), nie de la Paix, 2. Grand choix. 

P. Iiair, faubourg Montmartre, 32, au premier 

SOIERIES, DENTELLES, confections pour Mme». 

Glaces, miroirs, 
CUVILL1ER-FLEURY, 26, r. deLânery. Glaces blancheset 

étain, encadrement en lonsgenres.France,e\portation 

Opticien. Lunette nouvelle. 
Tour voir loin et près, 10 f. LE Yi AIRE, f',32, pg" Saumon. 

Paillassons. 
InJOnc d'E«p<iji;e ,84 ,riredeCiéry Luie, solidité. 

AU ROSBIF. Dîners 1 f. 20, r. Croix-jdl-Cliataèi ij, 
il. AÏS''". Table ang cl ff", 5, tb*i*:i fAVERNK ANG 

2 heures, 

au I«* 

"'Ahiifi: 

- Rubans, Nouveautés 
A ST-LQUIS,Clr'"-d'AnHn 33. l'assenu nli rie, ganteri 

Saccharine, boisson dTTàbhP" 
AUTORISÉ, 20 c.LE LITRE, pétillante, saine Ion;** 

envoi de 8 cruchons. KJJÎS de 20,50 cl 1 as'tiir 1 

REMISES aux débilitais et "ourliers. — Ecrire n»«il** 
E. BURET, 72, rue d'AriiSouieme, et »j, rue s -u ,n 

Maur, faubourg du Temple. -'«mi-

SOIERIES (spécïaHté) deF LÀÏR 
Soieries, dentelles, contït-IU n y dames. Mag»m l'sMoni" 

martre, 32; au premier, vis-a-vis le p tissage Ycrdeaù" 

Papeterie. 
Papier à lettre, enveloppes. 

RISCARRE hté. fabrique, 11, r. Dr.mot.€omm°",cxporl° 

Papiers peints. 
GR.\ X'D ASSORTIMENT de tous [irix,vente en g»<»

 e
tdéta '' 

pas de concurrence possible. 35, rue Leuls-le-Grand. 
CONSTANTIN, 64, rue lianibuleau (depuis 25 t.). ■ 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévre"e . 
A. CHARLES-QUINT, spéc lé d'horlogerie, 15, b* St-Denis. 

AU NÈGRE SARRAZIN, 19, boulevard St-Denis.'' ■ 

Institutions (et agences d') 
A. V011URKT, s, r.duRoule.P -'M" «acquéreurs et prof" 5 »"" 

JOUANN Y V1LLEMINOT, f<=»"', 70, Fg du Temple, ex^d»" 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN frères, inventeurs breveté de la pensée, gâteau de 

voyage, du savarin, du gàleau des 3 frères. Exportation. 

Tailleurs. 
AUX A RTS ET MÉTIERS, confné « el s r mes", b 'St-Deni» 1, 
Ed. C# ARLES, babillemenls pour boni nies, 61. rue RitUr 
M»n THOMAS(C. Armand rl Ch. ISuissie;, r. du Kae i\ ' 
M.°°H AN AU, 29, r.SIonl orgueil. Spécialité vestes de ciiisi-

MOlUAKD, 2; rue Louvois, place Richelieu, perfeelinn 
Jeune, ZaasÈaUx e,t C'| 

Tailleurs des princes, etc., bou'a des Italiens, 29
 ou p

, 

lais del'lnduslrie. G
D
 asst de vêlements et sur rnesur** 

Joaillerie. 
DERIBAUCOURT, rue de Rivoli, 120, 122. Grand choix. 

SAYARY et MOSBACII 0,, imit"" di'atn»,r. Vaueanson, 2. 

Librairie. 
L.CURMER .livresde mariage, r. Richelieu, 47, an't er , 

Odyssée de Kapolèon 111, 
parSiniéoiiCUAUMlER .Moquet,édileur,92,r .delaHarpe 

Maison d'accouchement. 
M™«YAUCHEROT,r. du Temple, 18, près celle Rambuteau 

Mariages. 
M»' DE SAINT-MARC, 8, rueder. r.o'Onries. (Affranchir.) 

Modes et Parures. 
Mme

 MAJORBLLE; élève de LAUKE ,4 I , boul. dcsCapucines 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, m d de soie, 

cnnlre plaiés, abcès, panaris. GtRARD, 24, Lombards. 
PRESERVATIF contre le choléra. RENAULT, r.S"-Anne ,7i 

Pianos 
B1TTNER (Ils, I3 .r.de Ut Cerisaie, pl. Bastille. Location 
CREMER, pianos à 400 f. garantis 10 ans, 6, b* St -Denis 

Pianos système en fer. 
Seul résistant à tous les climats. 

Paris, rue Rivoli, 4ï. N'«-Orléans, 56, Royal Street, 
location el vente. J. FAIYRE, inventeur breveté. 

Pipes d'écume (spécialité). 
Au Pacha, 3, pl. delà Bourse, ei-dcv'r, N.-D. des-Victoires 

Pompes et Jeux d'eau 
H. LECLERC, mécanicien hydràulicien, 16, rue .Ménll 

montant. Pompes à tous usages, jeux d'eau d'appar 
tement et de jardin, fleurs hydrauliques artificielles 

Potichomanie (Spécialité). 
RUHOT, 27-29, passage de l'Opéra. Grand assortiment. 

Soieries et Nouveautés. 
Au-dessous du prix di s ur*" maison-, 148, r. Sl -Honoré 

Tapis de tous genres. 
LITERIE. 25, boulevard Bonne-Nouvelle. GJ a3so

r
ti

mpn| 

Toiles et calicots, gros et 1/2
 gr

o, 

A'JGIERetSAMSON .6i ,r.BivoIi,quarlier des Bourdcrimu 

On coupe à lo mfclrcs aveclcméiric avanlagequ'en groj 

Vins fins et liqueurs 
A PRIX MODÈRES, pg

e
 de l'Opéra, IB .gal'i» Baromi.|

re 
FORON, r. S"-Anne, 28, vins en boulei

11
", absinihè' sUissj. 

AS'C -ANNE. Dépôl, 50. r.S'«-Anne, Spécialité (''ahTinThli. 

Vins très vieux en bouteilles; gn assortiment. 

CHARNAY(M»f<if enl8ï3 ).Vinsrr»=>'!cîélr.enfaielrnh'ii. 
80Clcl .,6OC. lab",100 f. la f", 174 f, p",25, Ridniintea;,' 

Liqueur arabe, Qued-AHà!L 
ENTREPOT géni, 40, r. Nv- Rivoli. 5 f. lcllacon d'un litre. 

Vitrerie. 
J.'FINCKEN, 6 ,r.c]el'Échiquier. Tringles préservalricu 

delà BUEE, app'"» par la soc" centrale des 1>rrl,i|
cc

" 
tos^arlacom'i^desbUtirn'seivils el Insérées rlangli 

série de prix MOREL par ord« MIN1STERIELLÉ. adoti" 
tées dan? le. vitrage du PALAIS DE L'INDUSTRIE. 1 

. ir.U6> 

Ï4a ; iii>Hca»>i>y «Igale rte» Aeitott de Société pnt obligataire dans Sa OASBaR''S'a BEN TasBUlWAWa:, a,B DRORT e* le ilOVBKAli «ÉNËBAL R'AFFICHïifS. 

Tente» mobilières. 

V«HTE6FAR AUTOaiTlfiDEJUSTICk 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, l'ueRosslui, 2. 

Le 20 favrier. 
Consistant eu comptoir, caisse, 

bascule, casiers, laine, elc. (4123; 

-, Le 21 février. 
Consistant en comptoir, para-

pluies, ombrelles, etc. (4124 ; 

Un une maison sise à Paris, rue 
de Provence, 52, 

Le 21 février. 
Consistant en bureau, rayons, 

bouteilles pleines, etc. (4126J 

En une maison sise à Paris, bou-
levard de l'Hôpital, 122. 

Le 21 février. 
Consistant en tables, bureaujau-

teuiis, chaises, horloge, etc. (4127) 

sept et quinze mai mil huit cent 
cinquante-deux, èt a cessé de faire 
partie de ladite société; 

Que la raison sociale de Jaditj 
société est désormais Charles GOS-
SEL1N, Emile BRISOU et C«, 

Et que, 'conformément à l'article 
44 des statuts de ladite société,- le 
nombre des gérai.ts selrouveré-
duit à deux, MM. Charles Gossélin 
et Emile Brisou ; 

Que les autres articles des statuts 
1 continuent à. subsister. 

Paris, le dix-neuf février mil Luit 
eent cinqnante-r.ina.. 

Pour exirail conforme: 
Signé: Emile BRISOU , l'un des 

gérants. (695) 

SOCIETE. 

ERRATUM. "— Dans l'insertion de 
la société DESUEUX et C*, parue le 
dix-buil cuui aut, il faut lire : 19° 

M. eterre-Louis JAMBON, au lieu 
de GA.YIBÔN. (689) 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le dix-sept lévrier 
mil huit cent cinquante-cinq et 
enregisiré à Paris, bureau des ac-
tes sous seing* privés la dix-sept 
février mil huit cent cinquante-
cinq, folio 102, verso, case 8, par le 
receveur Punimcy qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droits, 

Entre: 
i° M. Charles GOSSELIN, cheva 

lier do la Légion-d'llonneur, de 
mourant à Paris, rue Jacob, 30 ; 

ï° M. Emile BRISOU, demeurant à 
î>aris, rue Caumartin, 55 ; 

Agissant au nom et comme 
. ranis de la société Charles GOSSE-

LIN et C<>, dénommée Compagnie 
de l'Ouïrai, pour l'jclairage par le 

S° M. Louis-Jean GOSSE, demeu-
rant à Paris, rue du Monthabor 

II appert que.M. Louis-Jean Gos-
se a donné sa démission de l'un 
des géranls et a cessé de faire par-
tie ûe la société Charles GOSSELIN 
et C», dénommée Compagnie de 
l'Ouest, pour l'éclairage par le gaz 
Coustiiuée par acle reçu par M« Ta 
bourier el son collègue, notaires à 
Paris, le premier avril mil huit 
cent quarante-trois, enregistré et 
moditié pur délibération des ac 
tionnaires réunis en assemblée 
générales extraordinaires, en date 
des quinze décembre mit huit cent 
quarante -six, dix juillet mil huit 
cent quarartlc-scpl , dix -neuf fé-
vrier mil huit cent cinquante-
deux, enregistrées les trente dé-
cembre mil huit cent quarante-
six, dix^sept juillet mil huit cent 
quarante-sept, trois mars mil huit 
cent einquaiitc-iletix ; ', J1 , 

Que la raison sociale de ladile 
société continue d'être Charles 
GOSSELIN ell", et que, contoimé-
ment à l'article 45 des statuts de 
ladite société, le nombre des gé-
rants se trouve réduit à deux, MM. 
Charles Gosselin el Emile Brisou, 

Que les autres articles des statuts 
continuent à subsister. . 

Paris, le dix-neuf février mil huit 

cent cinquante-cinq. 
Pour extrait conforme : 

Signé : Emile BRISOU , l'un des 

géranls. (694) 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris du huit février, pré-
sent mois, enregisiré à Paris le 
neuf du même mois, folio 66, ver-
so, case 6, aux droits de cinq francs 
cinquante centimes, fail double en 
Ire le sieur ADAM. négociant, de-
meurant à Paris, rue Monlorgueil, 
67, et madame Jules FRANÇOIS 
rentière,' demeurant à Paris", rue 
Moneini, 6, 

Il appert : 
1° Que la société en nom collée,-' 

tif, formée entre les susnommés 
par acte sous seings privés en date 
à Paris du six janvier nul huit cent 
cinquante-trois, enregistré à Paris 
le lendemain, folio 7, verso, case 1, 
aux droits de cinq francs cinq an-
le centimes, ayant pour objet d'ex-
ploiter le l'onusde commerce delà 
fabrication et la vente des chemi-
ses en gros, par compte à demi, et 
devant expirer le trente et un dé-
cembre- mil huit lent soixante-
douze, est et demeure dissoute 
d'un commun accord entreles par-
lies, à compteç dudit jour huit fé-
vrier présent mois ; 

2° Que M. Adam est nommé li 
quidateur de cette société; 

3° Quq le domicile de la liquida-
lion est à Paris, rue Monlorgueil, 
67 ; 

4» Et que tous pouvoirs sonldon 
nés au porteur de l'extrait dudit 
àctede dissolution, signé des par-
ties, pour le fairepublier et afficher 
partout où besoin sera. 

Pour extrait : 
Signé : ADAM . (697) 

Etude de M* BAUDOUIN, avocat-
agréé, place de la Bourse, 15. 

D 'un acle sous seings privés, fail 
double à Paris le dix-sept février 
inil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, 

Enlre : 
1° M. Edmond MANGOT, négo-

cianl, demeurant à Paris, rucNeu-
ve-Saint-Euslache, 35; 

2» M. Adolphe POLAR T, négociant, 
demcuranl àParis,rue Neuve-Saint-
Eustache, 35, 

H appert : . 
A été dissoute, d'un commun ac-

cord entre les pari ies, à partir du 

dix-sept février mil huit cent eiu-
quanlc-cinq, la société en nom col-
lectif sous la raison E. MANGOf el 
A. POLART, constituée par acte 
sous seings privés, lait double à 
Amiens, le premier juillet mil huit 
eent cinquante-quatre, enregistré, 
ayant pour objet la vente et l'a-
chat en gros, à commission, des 
nouveautés, pour une durée de six 
■années, à dater dudit jour premier 
juillet mil hait cent einquante-
quatre, don! Je siège esl à Paris; 
chacun des associés ayant lasigua-
ture sociale. 

M. Polart est nommé liquidateur 
avec tous pouvoirs nécessaires , 
conformément à ta loi et aux usa-
ges du commerce. 

Pour extrait : 

BAUDOUIN . (692) 

La société contractée entre les 
susnommés, par acte sous seings 
privés, le trente-un mars mil huit 
cent cinquante-quatre, enregisiré, 
pour vingt années, qui ont com-
mencé à courir ic premier avril mi! 
huit cent cineuànle-quatre, pour 
l'exploitation de produits de terre 
cuite, dits eéramiques, sous la rai-

son NOËL e! C
E

, il Noisy-le-Sec, dé-
narlemenl delà Seine, 

Est et demeure dissoute à compter 
de ce jour. M. Noël est chargé Ue la 
liquidai iou. 11 devra terminer celle 
liquidation et en rendre comple 
dans le délai d'un mois de ce jour. 

Les susnommés conservent leurs 
droits respectifs en dommages-in-
térêts les uns contre les autres poul-
ies l'aire valoir comme'et ainsi qu'ils 
aviseront. 

Pour déposer, publier et insérer 
ces présentes et signer tous ex-
traits, les parties donnent pouvoir 
au porteur. 

Pour extrait : 
NOËL . (679) 

plus seront émises parie gérant au 
fur el à mesure des besoins de la 
société. 

Pour extrait : 
Signé : BAUDIER . (687) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers, peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de. la comptabilité des fail— 
lites qui les concernentjles samedis, 
de dix à quatre heures. 

D'un acte sous seings privés, fail 
triple à Paris le dix-sept février mil 
huit cent cinquante-cinq, enreg 1 " 
tré à Paris, bureau des actes sous 
seings, privés, ie dix-sept février 
mil huit cent cinquante-cinq, folio 
102, verso, case 9, par le -receveur 
qui a perçu cinb francs cinquante 
centimes, 

Entre : 
1° M. Charlss GOSSELIN, cheva-

lier de la Légion-u'Uonneiir, de-
meui anl à Paris, rue Jacob, 30 ; 

2» M. Émile BRISOU, demeurant à 
Paris, rue Cauinarlin, 55; 

Agissant au nom el comme co 
géranls de la société Louis GOSSE 
et C», dénommée Compagnie du 
Nord, pour l'éclairage par le gaz , 

3» M. Louis-Jean GoSSE, demeu-

rant à Paris, rue du Monthabor. 

Il; 
Il appert: 
Que M. Louis-Jean Gosse a donné 

sa démission de l'un îles géranls 
de la soeiélé lotïis GOSSE el C«, dé-
nommée Compagnie du Nord, pour 
l'éclairage par le gaz, cousti uée 
par acte passé devant M" Balagny, 
noiaireù Bàtignolles, le vingt mai 
mil huit cent quaranle-sii, eine-

S
islréel modifié, par délibérations 
e» actionnaires réunis en assem-

blées générales extraordinaires les 
huit mai mil huit cent quaranle-

Etude de M" DELEUZE, successeur 
de M' Eugène Lefabvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 
De trois actes sous seings privés, 

fait triple à Paris, les dix-huit jan-
vier, sept et quinze février mil huit 
cent cinquante-cinq , enregistrés, 
intervenus entre M. Louis GUES-
N1ER, M. Narcisse GUESN1ER, tous 
deux négociants, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Antoine, 71, et la 
troisième personne dénommée au-
dit acte, 

Appert : 
L'objet de la société en nom 

collectif à l'égard de MM. Gues-
hier, et eh commandite à l'éard 
d'une troisième personne , con-
stituée suivant acte sous seings 
privés, en date du quatorze jan-
vier mil huit cent -quarante- six 
enregisiré el publié, qui consistait 
dans l'exploitation d'une maison de 
commerce de nouveautés, avec siè-
ge social à Paris, rue Saint-Antoi-
ne, 7i, 73 et 75, consistera en outre 
et à l'avenir dans la mise en valeur 
d'un terrain composant la rue de 
Rivoli et la rue du Roi- de -Sici-
le, devant former les angles des 
deux rues avec la rue des Juifs 
prolongée, et acquis de la ville de 
Paris, pour l'édification des cons-
tructions dont une partie sera ap-
propriée à l'exploitation du fonds 
de commerce de nouveautés et le 
surplus il des loealions à des tiers. 

Le siège social ci-dessus indiqué 
pourra être transporté dans le 
nouveau local, et jusque là dans 
un local provisoire. 

Indépendamment des pouvoirs 
conférés à MM. i.uesnier paf lesta-
tut social, ils sont autorisés, aux 
termes des exlraits, à arreler tous 
marchés, traités et devis relalils 
aux conslruciions pour les besoins 
de la société, toutes sommes qu ils 
jugeront nécessaire moyennant 
tels termes el cund.tions que bon 
leur semblera, hypothéquer spé-
cialement ledit terrain, conférer 
tous privilèges a raison ries con-
structions, payer le prix du 1er 
rain avec ou sans deniers d'em-
prunt , faire toutes promesses 
d'emploi et déclaration d'origi-
ne de deniers , de manière à 
subroger les prêteurs dans le3 
droils de la ville de Paris, faire 
loutes locations, les résilier, en cas 
de conleslaiiuns exercer toutes 
poursuites, faire tout ce qui sera 
utile et nécessaire, même transiger 
el compromettre, à la seule condi-
tion de procéder conjointement. 

Pour extrait : 
Signé : DELEU/.E. (691) 

D'un procès-verbal dressé par M« 
Dumas, polaire à Paris, le huit fé-

rier mil huit cent cinquante-cinq, 
enregisiré, ■ 

Il appert : 
1» Que M. Arisle PESCHARD, lam-

piste, demeurant à Paris, rue du 
Parc-Royal, 12, a donné sa démis-
sion des fonctions de gérant de la 
société PESCHARD et C«, dont le 
siège est à Paris, rue Aumaire, 41, 
constituée entre lui et les ci-après 
nommées, pour la fabrication des 
lampes, suivant acle passe devant 
M« Besiav, notaire à Etampea (Sei-
ne-et-Oise), le trois mai mil huit 
cent cinquante; 

2» Que MM. picrre-Juseph-eïifles 
ROUCOUX, lampiste, demeurant à 
Paris, rue du Parc-Royal, i2 ,Félix-
Auguste-Alexandre MERCIER, lam-
piste, demeurante Paris, mêmes rue 
et numéro, Etienne-Alexandre BAR-
D1LLON , lampiste, demeurant à 
Par. s, même rue, 7, Pierre-D mis 
BILLARD, lampiste, demeurant à 
Paris, mêmerue, i2 ,Louis-Cbarles-
Slanislas CUIR, lampiste, demeu-
rant a Paris, même rue, 6, Eugène-
Victor BACHELIER, lampiste, de-
meurant à Paris, rue des Francs-
Beurgeois, i, au Marais, et Jean-
Baplisle-Clovis FAUVE , lampiste, 
demeurant à Paris, rue de la Ro-
quette, 79, seuls associés de mou-
dit sieur Pescbard, ont nommé : 
1» pour gérant de la soeiélé, aux 
lieu c! place de ce dernier, M. FAU-
VE, et 2" pour cogérant, M. BAR-
D1LLON,-avec stipulation que la rai-
son sociale de ladite société serait 

l'avenir FAUVE, BARD1LLON e] 
C e , qu'ils auraient s.-uls la signa-
ture sociale et les pouvoirs de gé-
rer et administrer les affaires de la 
société. 

Pour extrait : 

Signé: DUMAS . (693) 

Et'ide deM'J. BORDEAUX, avocat 
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, demeurant à Paris, 
rue Notre-Daffie-de8-Victoires ,42. 
D'un aclé sous seings privés en 

late à Paris du quinze février mil 
huit cent cinquante - cinq, enre-* 
gis tré, 

Il appert que : 
MM. Chark s-Gabriel BARB1N, a-

gent de fabrique, et Eugène LE-
COCQ, négociant, demeurant tous 
les deux à Paris, rue Rambutèau, 
92, ont constitué entre eux une so-
ciété commerciale en nom collectif 
pour créer l'exploitation d'une mai-
son de commerce de merceries el 
rubans de soie en demi-gros, soiis 
la dénomination de Dépôl des Fa-
briques. 

La durée de la soeiélé sera de 
douze années, à compter du pre-
mier janvier mil huit cent cin-
quante-cinq jusqu'au trente et un 
itécembre mil huit cent soixante-
Six, 

Le siège de la société est lixé à 
Paris, rue Rambuteau, 92. 

La raison et la signature sociales 
seront : BABB1N elLECOCQ. 

Les deux associés géreront et ad-
ministreront en commun. 

Chacun d'eux aura la signature 
sociale. 

Pour exlrait : . 
J. BORDEAUX. (681) 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Soi» invités à se rendre au Tribunal 
rie commerce ris Paris, salle des as-
scniblécsdes faillîtes, MM. lescréan 

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TRAVAUX ( Pierre-
François), carrier à Ivry; rue du 
Yieiix-Chemin-d'lvry, le S3 février 
à 9 heures (N° 12205 du gr.;; 

Du sieur PESL1N, agent de rem-
pku-emenl militaire, quai des Or-
fèvres, 4, le 23 lévrier à 10 heures 
1|2 (N° 5385 du gr.); 

Pour assister â l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
/'<;(«.!. ries créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA. LOS tiers-porteurs d'effclî 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquenles. 

D'un acte sous signaturesprivées, 
en date, à Paris, au douze février 
mil huit cent ciuquanle-cinq, en 
registré, même ville, le quatorze 
du même mois, folio 35, recto, case 
4, par Pommey qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Il appert : 
Que la société qui existait à Pa-

ris, passage Brady, 25, pour l'ex-
ploitation d'un fonds de marchand 
de vins traiteur, sous la raison so-
ciale COMAT et CANAL, entre M 
Dominique COMA1, négociant, de-
meurant à Paris, susdit passage 
Brady, 25, et M. Jean CANAL, aussi 
négociant, demeurant a Bercy , port 
de Bercy, 67, a, élé dissoute d'un 
commun accord à partir dudit jour 
douze février mil huit cent cin-
quante-cinq, jour auquel M.Comat 
a continué seul le commerce pour 
son compte personnel, et que les 
parties s'élant réglées muluelle-
menl, il n'y avait pas lieu à nom-
mer de liquidai eur. 

COMAT. CANAL, (I 

D'un acte sous seings privés, en 
date du quinze février mil huit cent 
cinquante cinq, enregisiré, 

Entre : i" dame Alexandnne 
Louise OLRY, veuve du sieur Jean-

Baptiste NOËL, demeurant rue de 
Bagueux ,28, au grand Montrouge • 

2" François-Julien NOËL, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Chateau-d'Eau. 52; 3" et M. Jean-
Jacques BOUVERT, ingénieur céra-
miste, demeurant à llomainville, 

rue Saint-Germain, 23; 

Appert: 

Elude de Me E. G* Y, huissier, rue 
du Temple, 26. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du seize février mil 
huit cent cinquante - cinq, enre-
gistré, 

Il appert : 
Que M-. Joseph-Adolphe JACQUE-

MART , demeurant à La Villetle 
près Paris, rue de Flandres, 182, et 
uu commanditaire dénommé audit 
acle, 

. .Qnl lormé pour cinq années, à 
compter dudit jour seize février 
mil nuit cent cinquante- cinq, sous 
la raison et la signature sociales 
JAGQUEtfAUT et C«, une société en 
commandite pour lu tabrication et 
la vente des vernis. 

Le siège social esl rue de Flan 
dres, 182, à La Villetle, et M. Jac-
quemart, seul gérant responsable, 
aura la signature sociale. 

L'apport de M. Jacquemart con
7 

siste en sou industrie; le comman-
ditaire apporte une somme de dix 
mille francs. 

Pour exlrait : 

E. GAY. (681 

D'un acte reçu par M' Baudier et 
l'un de ses collègues, polaires à Pa-
ris, le sept février mil huit centoin 
quanle-cinq, enregistré, 

11 appert -. 

Qu'il a élé apporté aux statuls de 
la société établie sous la raison 
sociale GIRARD et C", et la déno-
mination de Société générale des 
eaux de Calais et de Saint-Pierre 
les-Calais, enlre autres modifka 
tions celles ci-après: 

Art. 3. La société a son siège à 
Paris, rue Sainte-Anne, 53; elle a 
en oulie un bureau à Calais, où le 
siège de ladite société pourra êtr£ 
ultérieurement transporté. 

Art. 6. La valeur de l'apport du 
commandiiahe oénommé audil ac 
te a été réduite, à forfait, à deux 
cent soixante - dix mille franc», 
pour lesquels il lui sera attribué 
tlatix mille sept cents actions com-
plètement libérées de ladite société. 

Art. 8. Le fonds social a été lixé à 
neuf cenl mille francs. 

Il est divisé en neuf mille actions 
décent francs chacune, donnant 
droit chacune à un neuf millième 
de tout l'avoir social. Sur ces neuf 
mille actions, deux mille sept cents 
complètement libérées ont été al-
Iribuées audit commanditaire, pour 
le remplir de son apport social; les 
six mille trois cents actions de sur- * du rapport des syndics 

AFFIRMATIONS. 

Des sieur et dame I.IENDON 
.Louis - Adolphe et Caroline Ga-
mard, son épouse), lui fab. île 
fleurs, elle mde de modes, ayant 
fail le commerce 'sous le nom de 
dame Menier-1. iendon , demeurant 
rue de Grammont, 36, le 24 février 
il 12 heures (N° 1215s du gr.;; 

De la société DREUX et C", limo-
nadiers, rue du Faub.-SI-Marlin, 
18, composée de 1° Dreux (Adol-
tibe-Zozime) et 2» Dlle Leberger (Ya-
lerie-Jcanne), le 24 février à 9 heu 
res (N° 12147 du gr. ; 

Du sieur LIANNARD (Marc), md 
de bouchons, rue Montmartre, 78, 
le 24 février à 10 heures if2 (N° 

12074 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances .-

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
réances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CUROT (Pierre-Victor), 
restaurateur, l'aub. St-Penis, 80, lé 
24 février à 3 heures (N° 11578 du 
gr.); 

Du sieur P/OGNIE (François), anc 
dislillaleur i Batignolles, demeu 
rant à Paris, marché Ste-Catheri-
ne, 1, le 24 février à lo heures ip2 
(N* 8941 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn 
dics sur l'état de la faillite el délibé 
rer sur la formation du concordai 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclare 
en état d'union, et, dans ce deniiei 
cas , être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . IJ ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

.De la Dlle LARDY (Henriette) 
mde de modes, ci-devant rur Neu 
vo-SI-Aiigiislin, 11, et acluellemenl 
rue des Moulins, 25, le 24 février 
3 heures (N° 12070 du gc); 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas 

ser ù la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utillt, 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le: 
créanciers vérifiés et allirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé 
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ROCHER (Victor), pâtissier, rue St-
Jacques, 127, sont invités à se ren-
dre le 24 février à 9 h. précises, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément àl'arl. 537 

du Code de Commerce, entendre le 
comple définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter.; leur donner décharge de 
leurs fondions et donner leur avis 
sur l'excusahilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N« 10379 dugr.j. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
P1COU, md de vins restaurateur, 
carrefour de l'Observatoire , 17 , 

sont invités à se rendre le 24 fé-
vrier à 3 h. précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le comple dé 
rinitif qui sera rendu par les syn 
dics, le débattre, le clore el l'arrê 
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'exeusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° ioi4i du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de 
la faillite du sieur UlPPAMONl'Y 
(Henri), m l de meubles, boul. du 
Temple, 12, sont invités à se rendre 
le 21 février à 1 heure, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 53.6 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le complequi 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des 
dits syndics. 

Les créanciers et les faillis peuvent 
prendre au greffe communication 
ries compte et rapport des syndics 
(N° 10570 du gr.). 

me veuve G ARD1N (Esther-Clémen-
ce-Euphémie Lahure, veuve .de 
Pierre-Victor Gardin), mde de pa-
piers de fantaisie, rue du Chaume, 
5, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
■ Remise à la dame veuve Gardin, 
par ses créanciers, de 85 p. 100 sur 
le montant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, paya-
bles : 3 p. 100 le 15 février 1856 el 
i p. îoo les 15' février 1S57, 58 et 59. 

En cas de venir, dti fonds de com-
merce, exigibilité immédiate rfes 
dividendes (N" U752 du gr.). 

Concordat BASSE. 

Jugement, du tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 -fév. 1855, 

lequel homologue le concordat 
passé le 18 janv. 1855, entre le sieur 
BASSE, négociant, rue Neuve-St-
Euslache, 6, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur liasse, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
en anée, pour le premier paiement 
avoir lieu dans un au du jour du'] 
concordat (N« 11875 du gr.j. 

ASSEMBLÉES DU 20 FÉV. 1IS5, 

NEUF HEURCS : Delarbre, enlrep .de 
maçonnerie, synd. — Riga] et C*, 
fab. de charbon minéral, id. — 

Dame Vauticr, limonadière, vérif. 
— I.argicr, md de vins, clûl. -
Minci, Albert et C«, nég.-commis. 
sionnaircs, id. 

DIX HEURES : Veuve Lecomte et C', 
mils de modes, synd —Veuve Le-
comte personnel! , mde de modes, 
id. — Doucy fils, md de lingerie, . 
clôt. —> Lagarde,. ll -uriîtc, id. — ' 
Mayer, md de, liqueurs, conc. — 

Cluzeaux, .md de nouveautés, il 
— Tournië, md de vins, id. — ■ 
Cornichon, traiteur, rein, à huit. 

ONZE HEURES : Cher! ier, md de con-
fections, vérif. 

UNE HEURE i [2: Garcin, linger, 
synd. — Corroyer, fjb. de chemi-
ses, id. — Leeuyer, nég., clôt. — 
Loissc, négoc.-commissionnaire, 

conc. 

Méparatlon*. 

Concordat TOULZE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 fév. 1S55, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le isjanv. 1855, entre le sieur 
TOUIZE, négociant, rue d'Argen-
leuil, 52, el ses créanciers. » 

Conditions sommaires. 
Remise, au sieur Toulze, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers d'année en 
année, à partir du jour du concor-
dat (N° H864 du gr.). 

Demande eu séparation de bien! 
enlre Anne-Sophic-Louise LE-
VE1LLÉ et Louis-Firmin VAHIN, 
rue des Deux-Ecus, 17. — Ait. 
Coulon, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Cécile-Pulcbérie LOUVET et 
Jean-Baptiste-PiiTi-o FOUCARD, 
rue Fonlaine-au-Roi, 57. — FrO" 
gér de Mauny, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
eulre, Gabrielle - Anna- Adélaïde 
G \UTHIER el Pierre-François CE-
LÉ, rue du Canal-St-Mafti4, il. 
chez M. Goglet. — Chauvean, 

avoué. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat de la DlleLUCY HEZODE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 31 janv. 1 855, 
lequel homologue le concordai pas-

le 17 du même mois, entre la 
Dde LUCY HEZODE, mde de nou-
veau iés, rue Montmartre, lo2, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la Dlle Lucy Hezode, 

par ses créanciers, de 60 p. 100 sur 
ie montant de leurs créances. 

Les 4» p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
en année, à partir de l'homologa-
tion du concordat (N» 11997 du 
gr.), 

Concordat PARIS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3i janv. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 8janv. 1855, entre le sieur 
PARIS (Jacques), ent. de maçonne-
rie, rue du Vertbois , 22, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Paris, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis.'payables 
en quatre ans, par quart d'année 
en année, à compter du jour du 
concordat (X° H8lo du gr.), 

IK-CÔM et Ittthamatioiu 

Concordat G1MELET. " 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du30janv. 1855, 
lequel homologue le concordat pas 
sé le i6janv. 1855, entre le sieur 
G1MELET (Charles - Emmanuel) 
peintre, rue Michel-le-Comte, 11, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gimelel, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le u* février 1 856 
(N° 11843 du gr.). 

Concordat GUILLOT. 

Jugement du Tribunal de coni 
mercede la Seine, du sojanv. 1S55, 
lequel homologue, le concordat pas-
sé le 16 janv. 1855, entre le sieur 
GUILLOT (Jean-ltaplisle-Prosper), 
fali. de baromètre», rue St-Martiu, 
233, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Guillot, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart, d'année 
en année, pour le premier paie-
1re .1t avoir lieu le 1" février 1856 
(N" 11689 du gr.). 

Concordat de la dame veuve GAR 
DIN. 

Jugemert du Tribunal de com 
mercede la Seine, du 30 janv. 1855, 

lequel homologue le concordai 
passé le 11 jAnv. 1855, entre la da-

Concordat HRIFAUT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la -Seine, du 31 janv. 1855 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 17 janv. 1855, entre le sieur 
BiilFAUT (Henri Joseph - Désiré), 
ferblantier lampiste, impasse de 
Bretagne, 7, rue Neuve-Ménilmon-
tant, 8, et ses créanciers. -

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Brifaul.par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur lo mon 
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pourle premier paie-
ment avoir lieu le i" janvier 1856 

(N° 10813 du gr.). 

Du 16 février 1855. — Mme Juge, 
37 ans, rue Neuve-des-Matlnii'in*, 
35 — M. Derenly, 35 ans, rue .du 

Faub.-SI-Honoré, 64. - M- M0 ' 
chon, 57 ans, rue Marbcul, 36. -
M. Gottin, 70 ans, rue du FaiiD.-N" 
Honoré, U9. - M. Sonnet, 67 ans, 
rue St-IIonoré, 355 bis. - M™ 

veuve Viet, 77 ans. rue Joubert, is. 
- Mme veuve d'Irlande Saini-
Quentin, 70 ans, rue de la Madelei-
ne, 45. — Mme la maréchale W" 
lier, 75 ans, rue de la Ville -I 
que, 34.— M. Aubert, 58 ans, rue 
Monlpensier, 20.- Mme veuve Lan-
del, 61 ans, rue Sle-Opportune, ■ 

- Mine Mcrny, 74 ans, rue a» 
Faub.-St-Martin, 113. -Mme *™. 
veGuedé, 79 ans, vue flu Faub-uu 
Temple. 9. - M Bleuet, 73 ao»,MJ « 
Incurables. — Mme veuve > are, 

ans, rue St-Marlin, 29S. - M- "» 
gne, 60 ans, rue Quincampoi»,» 
- Mme Weissbaar, 49 ans, nie 9 

Louis. 84. - Mlle Caretle, 17 ai-
rue Meslay, 24. — Mme Pichot, ' 
ans, passage du Jeu -de-Boules, 3 

Mme Moutardier, 41 ans, nie 
Ecoulies, 23. - M. Desrats, 90 «n ' 
rue de Charenton, 28. - M. Mon" 
23 ans, rue de Grenelle, 89.- »'!, 

— des Cane'tes.n 
place de 1» 

Concordat BAZIN. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 3e janv. 1855 . 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 16 janv 1855, entre le sieur 
BAZIN.(Jaeques), md de vins et de 
calé, rue Rochecbouart, 6, et ses 
créanciers 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur llazin, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, paya 
bles en trois ans, par liers d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 1 er février 1856 

(N» 11947 du gr.). 

Jugement du Tribun il de com 
merce, de la Seine, du 16 février 
is55, lequel, ultendu qu'il y a fondp 
suffisants pour suivre les npé.raf 
tions de la faillite du sieur PESLIN, 
agent dé remplacement militaire, 
quai des Orfèvres, 4 , rapporte 1 
jugement du même Tribunal , en 
da e du 9 décembre 1845, qui clô 
tarait, faute d'actif sutlisanl, les 
opérations de ladite fuillite(n" 5385 
du gr.) 

Jugement du Tribunal de cotn 
miTce de la Seine, du 16 janvier 
1855, lequel fixe définitivement au 
15 juin H53 l'époque de la cessa-
tion des pdemenls du sieur Pn s 
per TREV1PU, ancien restaurateur 
demeurant acluellemenl rue de l'E 
cole-de-Médecine, 4 ( 11° 1 1 2 1 0 du gr^> 

Marais, 62 ans, rue c 

10. — Mme la uaïuimc urn» 
ans, rue de Provence, 74. -

veuve Laroche, 54 ans 

Houcber; 
lier, 9. — M. François, 34 ans 
Monlorgueil, 44. — Mme 
49 ans, rue des Marajs, 

Gaillard, 72 ans, rue 

64. 

- Mme Portier, 64 ans, . 
Sorbonne, 2. - Mme Soudé, 73 au 

rue desRernardins, 24. 

Du 17 février 1855.- j-*!"^. 
lal, 70 ans, rue Miroméml, 3. 
Paùlmier, 78 ans, rue de ChaD» 
nais, 6. - M. Rrenu, 67 an», r 

Neuve- St- Augustin, 2». -
 iefl 

Ihélemy, 19 ans, passage saui. 

10. - Mme la baronne _
G

,
irar

'^
m

e 

-11. 

Beàurepwr* 

27."- M.'Winter, 60 ans, rue » ^ 
bon-Villeneuve. 59. - M. ^

NaîS
-

31 ans, rue Noire -parne-de ^ 
relh, 1. — Mme Guillaume, J-

 R0
, 

rue Michel-le-ComU, 22. — ' ■ .
 a

. 

haul, 81 ans, avenue de» 1
 J( 

phes.î. - MmeTombarel, » jçr, 
place du Trône, 1. - M- _ M-

71 an»,, rue é"_ P^Je'sèvr* 
Laussade, 58 ans, 
m. — M. Roger. 58 
Four, 48 - M. Frémin. 
des Grands-Augustin». *>■

 d
 yo 

60 ans, 0$ 

Richez, 18 
déou. 2. - Mme 

carrefour 1 

Mercier. »' *..„« 

ir, de'Madame, 52.-
«A »n* rue du Cbertiiç

 rB> Royer, 80 ans, rue du cnert» ^ 
23 - Mme Pomerel, M » 

Percée-Sl -An(li'e ,.2. - ^»;
n

,
r
,
u

e; 

Rarran, 62 ans, i»P ' ,,»«* 
Avoine. 9. - Mde- Lefevre.^^ fi 
rue d'Orléan 

ans, rue de 
iîiV 

Lourcine, 41. '077 
doux, 66 ans.rueSl-Jacque^ 

Le gérant, 

Enregistré à Pa-ns. le Février 1833, F" 

Reçu deux, francs vingt centimes, 
lilPiiUlitUE DE A. v'JYOT, HUE NEUVE-DES-HATUURlNS^ltj. Pour légalisation de la signature A GBTOT. 

Ut maire du i" arrondi«se«ï><
>î

'<
l

;< 


